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«Defendre la dignite humaine sans 
distinction de <race>, de croyance, 
d ’origine ou d’appartenance nationale 
et sociale est un principe fondamental 
pour l’existence d’une democratie.
Le racisme et l’antisemitisme sont 
des dangers mortels pour toute societe 
democratique. S ’en proteger, tant sur 
le plan legal et penal que par la persua- 
sion et l’education, est decisif pour 
assurer l’existence future de la Suisse.»

Alfred A. Häsler
(Jüdische Rundschau Maccabi,
22 septembre 1993)
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En bref: Sept bonnes raisons en faveur 
de la Convention antiraciste

•  Elle protege la dignite humaine.

•  Elle est Tun des principaux instruments pour 
garantir et developper les droits humains 
fondamentaux.

•  Elle assure la paix sociale.

•  Elle renforce la tradition egalitaire de la Suisse.

•  Elle oblige notre pays ä ne pas tolerer des 
comportements discriminatoires.

•  Elle l’oblige egalement ä combattre les prejuges 
racistes.

•  Elle contribue au maintien de la paix entre les 
peuples.



| En bref: Sept bonnes raisons en faveur
I de la Loi antiraciste

•  Elle incite au respect mutuel entre les etres 
humains.

•  Elle assure la paix sociale.

•  Elle renforce le droit et la securite.

•  Elle comble une lacune de notre legislation.

•  Elle est dissuasive.

•  Elle interdit la haine raciale et de nier des crimes 
contre Thumanite.

•  Elle manifeste la claire volonte de la Suisse de 
condamner toute forme de mepris de la dignite 
humaine.



J  Respecter la dignite humaine devrait 
aller de soi

Jamais comme de nos jours autant de 
femmes, d’hommes et d’enfants 
n’ont du quitter leur terre d’origine, 
pousses par l’exil ou par le besoin. Et 
leur nombre ne fera que croTtre tant 
que se creuseront encore les ecarts 
de revenu et les desequilibres entre le 
Nord et le Sud ou l'Est et l’Ouest, 
dans ce monde qui, chaque jour, de
vient plus petit.

Aucun peuple ni aucun Etat ne 
constituent une societe ethnique et 
culturelle monolithique. Sous nos lati- 
tudes, l’ idee de la nation est pour 
l’essentiel le produit des formations 
politiques du siecle dernier. La 
Suisse oü nous vivons a plusieurs vi- 
sages, ceux de l’Europe qui nous en- 
toure sont encore plus nombreux. Et 
notre pays a toujours fait valoir sa 
longue tradition d’egalite entre tous 
les etres humains.

Mepriser l’autre ä cause de son 
origine, de la couleur de sa peau, de 
son sexe ou de son age, c ’est ä la 
fois porter atteinte ä sa dignite hu
maine et dementir les principes ega- 
litaires de la Suisse.

Aucun Etat qui se veut democrati- 
que ne saurait le tolerer. L’une de ses 
plus nobles täches est de garantir l ’in- 
tegrite physique et morale de tous 
ceux qui resident sur son territoire. II 
doit en outre assurer la securite inte

rieure. Tous ceux qui discriminent 
d’autres etres humains ä cause de 
leur culture ou de leurs differences, 
propagent la haine d ’autrui. Ils stimu- 
lent le mepris systematique d’ indivi- 
dus ou de groupes sociaux ä cause 
de leur origine ou de leur religion, ou 
nient les crimes du nazisme. Non seu- 
lement ils humilient leurs victimes, 
mais ils creent aussi un climat d’inse- 
curite qui met en danger la paix so
ciale et trouble le respect mutuel qui 
doit prevaloir dans une democratie.

II est donc dans l’interet de tous 
de condamner clairement tout acte 
public raciste, et de tout mettre en 
ceuvre pour etouffer dans l’oeuf des 
violations aussi manifestes de la di
gnite humaine.

Si la majorite des victimes sont au- 
jourd’hui des requerants d ’asile, les 
actes de violence ä caractere raciste 
peuvent se multiplier demain contre 
tous ceux qui pensent autrement, voi- 
re meme contre n’importe qui, qu’il 
s ’agisse de citoyennes et citoyens 
suisses ou ötrangers.

Le debat n’oppose donc pas une 
conception de la dignite humaine ä 
une autre: interdire toute forme de 
discrimination n’a rien ä voir avec la 
politique d’asile ou d’immigration 
etrangere, mais impose uniquement 
le respect de la dignitie de tout etre 
humain.
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Un tel principe devrait aller de soi 
pour un pays comme la Suisse: l’ega- 
lite devant la loi doit etre imposee et 
defendue sans compromis chaque 
fois qu’elle est foulee aux pieds, et 
notre pays, qui a toujours defendu le 
respect de la dignite humaine, se doit 
de fixer les limites au-delä desquel- 
les on commence ä la bafouer.

L’un des principaux moyens d’affir- 
mer ce principe est, pour la Suisse, 
d ’adherer ä la Convention internatio
nale pour relimination de toutes les 
formes de discrimination raciale de 
1965, ratifiee ä ce jour par 132 Etats. 
Les objectifs de cette convention 
(abregee ici en «Convention antira
ciste») renforcent l’esprit egalitaire 
inscrit dans notre Constitution.

Cette convention oblige les Etats 
qui la ratifient ä edicter une loi speci- 
fique reprimant penalement les ac- 
tes racistes, en particulier la propa- 
gande raciste, les atteintes racistes ä 
la dignite humaine, le refus de presta- 
tions d’ordre public pour des motifs

raciaux, voi're ethniques ou religieux. 
La ratification impose par ailleurs de 
combattre activement toute forme 
de discrimination.

Ratifier cette convention n’est 
donc qu’un acte de respect de la di
gnite humaine assurant une meilleure 
securite. Certes, la Convention antira
ciste fait partie des regles humanitai- 
res des Nations Unies, mais y sous- 
crire n’a rien ä voir avec l’adhesion ä 
l’ONU. Presque tous les pays du mon- 
de l’ont ratifiee, qu’ ils soient ou non 
membres de l’ONU.

La Suisse ne peut plus rester ä 
l’ecart. Un pays qui se veut le ber- 
ceau de la democratie doit savoir ins- 
crire dans ses lois le principe que 
tout etre humain, quelles que soient 
ses origines, sa culture ou ses opi- 
nions, a le droit de vivre dans le res
pect, la securite et la dignite. Les ou- 
trages racistes portent directement 
atteinte ä la democratie.
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2  La Convention internationale pour 
l’eiimination de toutes les formes de 
discrimination raciale

2.1 Ses origines

Les horreurs du national-socialisme et 
de la Seconde Guerre mondiale etai- 
ent encore vives quand, en juin 1945, 
les Nations Unies virent le jour avec 
l’ intention declaree de proteger les 
genörations futures de la guerre et de 
consolider le respect des droits hu- 
mains.

Depuis, de nombreuses conven- 
tions internationales, plusieurs räso- 
lutions et bien des decisions specifi- 
ques et des accords humanitaires de 
l’ONU ont concretise ce projet au fil 
des ans.

En premier lieu, la Declaration uni
verselle des droits de l’homme de 
1948, qui vaut pour tout etre humain 
«sans aucune distinction de race, de 
couleur, de sexe, de langue, de reli- 
gion, d’origine politique ou sociale, de 
propriete, de naissance ou de quel- 
que autre nature que ce soit» (Art. 2, 
al. 1).

En 1960, des actes de vandalisme 
antisemites en Republique föderale 
d’Allemagne comme dans bien d’au- 
tres regions du monde ont conduit ä 
adopter la Resolution 1510 (XV) de 
l’ONU, qui condamne comme une Vio
lation de la Charte de l’ONU et de la 
Declaration universelle des droits de 
l’homme toute forme de mepris ra- 
ciste, religieux ou national envers

des individus ou des groupes de per
sonnes. Puis, face ä l’apartheid qui 
regnait alors en Rhodesie et en Afri- 
que du Sud, et pour repondre aux vo- 
lontes de liberation de plusieurs pays 
coloniaux, l’Assembläe generale de 
l’ONU a adopte en 1965 la Conven
tion internationale pour l’elimination 
de toutes les formes de discrimina
tion raciale (CIEDR). Cette convention 
etablit que l’ inegalite de traitement 
motivee par des criteres de race, de 
nationalite ou d ’appartenance ethni
que est une atteinte ä la dignite hu- 
maine et menace la paix entre les 
peuples.

A ce jour, 132 Etats -  membres ou 
non de l’ONU -  ont ratifie la Conven
tion antiraciste. La majorite des pays 
du monde y ont donc adhere, ä l'ex- 
ception des Etats-Unis, de la Turquie, 
de l’Afrique du Sud, de quelques pays 
d ’Extreme-Orient et, bien sur, de la 
Suisse.
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2.2 La notion de discrimination raciale

Partant du principe que tous les etres 
humains «naissent libres et egaux en 
dignitö comme en droit» (Döclaration 
universelle des droits de l’homme, 
art. 1), et dans l’ idee de cerner autant 
que possible toutes les formes possi- 
bles de discrimination raciale, la 
Convention antiraciste (CIEDR) defi
nit un large champ d’appiication:

Art. 1, 1er al.: «Dans la presente 
Convention, l’expression ‘discrimina
tion raciale’ vise toute distinction, ex- 
clusion, restriction ou preference fon- 
dee sur la race, la couleur, l ’ascen- 
dance ou l’origine nationale ou ethni- 
que, qui a pour but ou pour effet de 
detruire ou de compromettre la recon- 
naissance, la jouissance ou l’exer- 
cice, dans des conditions d’egalite, 
des droits de l’homme et des libertes 
fondamentales dans les domaines 
politique, öconomique, social et cultu- 
rel ou dans tout autre domaine de la 
vie publique.»

Selon cette definition, la notion de 
race ne se limite donc pas aux seuls 
aspects physiques, mais inclut des 
composantes sociales. Ce qui est 
legitime: ä ce jour, ni l’anthropolo- 
gie, ni la biologie ou la genetique hu- 
maine n’ont apporte la preuve scien- 
tifique de l’existence de races hu- 
maines, et encore moins de races 
inferieures.

L’ idee que le genre humain, ä l’ins- 
tar du monde animal, lutte pour son 
existence en obeissant ä des lois na
turelles avant tout instinctives, sans 
influences de son entourage, est un 
mythe que la nouvelle droite cultive 
comme le fit jadis le darwinisme so
cial. Les normes de comportement 
qui decoulent de cette ideologie rem- 
plissent les pages de «Mein Kampf», 
oü Hitler parle de la «superiorite de la 
race aryenne» menacee «par les ra
ces införieures».

II n'existe aucune definition scien- 
tifique des «races humaines». C’est 
pourquoi la Convention antiraciste
se refere avant tout ä des criteres 
tels que «l’ascendence» et «l’origine 
nationale ou ethnique», ces derniöres 
demandant toutes deux ä etre chaque 
fois precisees. Tant les debats prepa- 
ratoires de la Convention antiraciste 
que ses analyses ultörieures dömon- 
trent en tout cas que ces notions ne 
recouvrent pas celle de «nationalite», 
mais «d’appartenance ethnique».

A l’origine, le mot grec «ethnos» si- 
gnifiait ä la fois le peuple et un en- 
semble de traits communs ä un grou
pe humain, issus de sa culture et de 
son histoire, qui le distinguent d’au- 
tres groupes humains. Les caractöres 
ethniques recouvrent donc non seule-

10



ment les us et coutumes, les modes 
d’habitat, la langue et la religion, 
mais aussi des statuts economiques 
et sociaux. Tous ces traits se combi- 
nent pour caracteriser l’ identite d’un 
groupe ethnique, dans la conscience 
de ses membres comme dans celle 
des autres.

En poussant a bout le raisonne- 
ment, la «race» d ’un etre humain est 
l’ idee qu’il se fait de lui-meme et que 
les autres se font de lui. Ce sont donc 
les hommes eux-memes qui se dis- 
tinguent des autres en s ’attribuant 
certains traits typiques -  de sorte 
que la notion de race est extensible ä 
souhait.

«Discriminer», au sens originel du 
terme, signifie tout simplement «dis- 
tinguer» deux ou plusieurs choses. 
Mais en matiere de droits humains,

cette notion prend facilement un sens 
nögatif qui cumule quatre elements. 
Un comportement discriminatoire im- 
plique ä la fois :

-  de traiter de maniere inegale des 
realites comparables,

-  d ’utiliser ä cet effet un critere de 
distinction illicite,

-  de l’appliquer pour denier des 
droits humains fondamentaux

-  et de viser ainsi ä creer un desavan- 
tage pour autrui.1

Parmi ces criteres de distinction 
illicites figure precisement la notion 
de race humaine. Les explications qui 
precedent rappellent que ni des traits 
biologiques tels que la couleur de la 
peau ou la stature, ni des particulari- 
tes culturelles ou sociales ne justi- 
fient de nier les qualites fondamenta- 
les de tout etre humain.

2.3 Les obligations des Etats parties

De maniere generale, la Convention 
antiraciste oblige les Etats parties ä 
eliminer toute forme de discrimina
tion raciale et ä «favoriser l’entente 
entre toutes les races» (art. 2, l 8' al.).

Ce principe implique que toutes les 
institutions et autorites politiques ou

administratives d’un Etat -  du gouver- 
nement et du parlement jusqu’aux 
ecoles -  doivent decider et agir sans

1 Selon Roland Strauss, «Das Verbot der Ras
sendiskriminierung» in: Schweizer Studien zum
Internationalen Recht, vol. 72, Zürich 1991,
pp. 2 8 -3 8 .
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se livrer ä «aucun acte ou pratique de 
discrimination raciale» (art. 2, 1er al., 
let. a). Les Etats parties doivent me
me surveiller l’activite de leurs auto- 
rites en la matidre, et modifier ou 
abroger toutes les lois et tous les 
reglements qui peuvent creer une 
discrimination raciale (art. 2, 1er al., 
let. c).

Par ailleurs, les Etats parties doi
vent veiller ä ce que les particuliers 
soumis ä leurs lois ne portent pas 
prejudice ä la dignite humaine, et 
reprimer penalement les comporte- 
ments racistes (art. 2 , 1er al., let. d).

«Si les circonstances l’exigent», ils 
doivent meme prendre des mesures 
speciales pour assurer le developpe- 
ment et la protection de certains 
groupes raciaux (art. 2, 2e al.), etant 
entendu que cette decision depend 
de la libre appreciation de chaque 
Etat.

Selon le Comite pour l’elimination 
de la discrimination raciale (organe 
de surveillance institue aux art. 8-16 
de la Convention et compose de dix- 
huit experts connus pour leur haute 
moralite), ces mesures speciales 
s ’ imposent lorsque la population 
n’est pas homogene, autrement dit si 
des differences ethniques existent.

II s ’agit notamment des collectivi- 
tes qui comptent l’un des groupes

sociaux suivants: tziganes, commu- 
nautes se distinguant par des criteres 
ethniques ou religieux, peuplades in- 
digenes et autres minorites encore 
discriminees par d’anciennes legisla- 
tions, categories economiques et so
ciales nettement distinctes du reste 
de la population, refugies ou tra- 
vailleuses et travailleurs saison- 
niers2.

L’objectif vise par ces mesures de 
protection et de developpement est 
d’assurer l’egalite effective, et non 
seulement juridique, de tous les grou
pes sociaux. II s ’agit donc d’ integrer 
les minorites defavorisees, sans pour 
autant les contraindre ä renoncer ä 
leur identite culturelle.

La Convention antiraciste exige en- 
fin des Etats signataires d’autres me
sures preventives, notamment dans 
l’enseignement, l’education, la cul- 
ture et l’ information, afin de combat- 
tre les prejuges racistes (art. 7).

2 Resum e d'apres Mahalic, Drew/Mahalic, Joan 
Gam bee, in: Human Rights Quarterly No 9 
(1987), pp. 74-101

12



2.4 Les implications pour la Suisse

Depuis 1971, le Conseil fedöral a sou- 
vent souligne que la Convention anti
raciste est Tun des instruments les 
plus importants et les plus complets 
en matiere de protection et de deve- 
loppement des droits humains, et que 
la Suisse doit la ratifier. Au fil des ans, 
plusieurs avant-projets de ratification 
et de revision correspondante du 
Code penal furent toutefois retires 
pour faire place ä d’autres priorites.

C’est finalement en decembre 
1989 que le Conseil federal a ouvert 
la procedure de consultation, au ter- 
me d’une annee marquee par plu
sieurs graves incidents: une chasse ä 
l’homme organisöe ä Zoug par des 
membres du Front patriotique contre 
des requörants d’asile tamouls, la 
mort de deux Tamouls et de deux de 
leurs enfants dans l’ incendie d’un 
foyer pour requerants d’asile ä Coire, 
le meurtre d’un Kurde ä Fribourg et, ä 
Lucerne, la premiöre manifestation 
publique d ’anciens et de neo-nazis 
depuis la Seconde Guerre mondiale.

Les prises de Position de cette 
procedure de consultation ont de-
montre un large accord, confirme ä 
une ecrasante majorite par le vote fi

nal des Chambres föderales en juin 
1993 (Conseil national: 114 voix con
tre 13 oppositions du Parti des auto- 
mobilistes, des Democrates suisses, 
de la Lega dei Ticinesi et de quelques 
voix eparses de l’UDC et du Parti radi- 
cal. Conseil des Etats: 32 voix contre 
zero).

Sur demande du Conseil fedöral, la 
Convention antiraciste a ete ratifiee 
avec deux reserves, l ’une pour ne 
pas modifier les restrictions ä l’ad- 
mission de ressortissants etrangers 
sur le marche du travail suisse, l ’au- 
tre pour maintenir la liberte d’asso- 
ciation.

Un comite compose de personnali- 
tes isolees des milieux de droite (voir 
chap. 6) veut toutefois empecher tant 
la ratification de la Convention inter
nationale pour l’elimination de toutes 
les formes de discrimination raciale 
que la revision du Code penal qui en 
decoule. A coup d’affirmations men- 
songeres ou trompeuses, il a röuni 
les signatures necessaires pour faire 
aboutir le referendum, et compte dif
fuser plus largement ses propos lors 
de la Campagne de votation.
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0  La Loi antiraciste

3.1 L’extension de la protection penale

La legislation actuellement en vigueur 
en Suisse reprime de maniere gene
rale les crimes et delits contre la vie 
et l’integrite corporelle, le patrimoine, 
la liberte, et d’une fagon tres res- 
treinte les delits contre l’honneur. 
Mais le Code penal ne permet ni 
d’agir contre la propagande, la haine 
ou la discrimination racistes, ni con
tre la negation ou la minimisation 
d’un genocide et d’autres crimes 
contre l’humanitd.

Si eile veut ratifier la Convention 
antiraciste, la Suisse se doit de com- 
bler ces lacunes.

L’introduction du nouvel article 
261“* du Code penal -  et du nouvel 
article 171c du Code penal militaire
-  vise ä sanctionner d ’amende ou 
d’emprisonnement tout acte public 
de discrimination raciale, en particu- 
lier la haine raciale et les atteintes ä 
la dignite humaine, la negation de cri
mes contre l’humanitö ou encore le 
refus de prestations de caractere pu
blic pour des motifs raciaux, ethni- 
ques ou religieux.

Contrairement aux dispositions pe- 
nales contre l’atteinte ä l’honneur, 
qui protegent la reputation d ’un indi- 
vidu, le bien juridique protege par 
l’art. 261bis est la paix publique et

non la seule dignite d ’un particulier, 
meme s ’ il est vise par le delit.

La formulation meme du delit de 
discrimination raciale l'exprime claire- 
ment: il s ’agit de ce qu’on appelle un 
delit de mise en danger abstraite, 
c ’est-ä-dire que le comportement in- 
crimine contient comme tel un risque 
accru de mise en danger, indepen- 
damment de son effet concret. En 
d ’autres termes, un comportement 
raciste est en soi une menace de la 
paix publique, independamment du 
fait que la victime ait ete atteinte ou 
non dans son integrite.

Puisqu’il s ’agit d ’une atteinte ä la 
paix publique, les actes racistes se- 
ront poursuivis d’office. Ce point est 
capital, car les atteintes ä l’honneur 
ou les blessures legeres ne sont 
poursuivies que sur plainte, que les 
victimes d’actes racistes hesitent en 
general ä deposer par crainte de me
sures de retorsion. II faut ajouter que 
les proces pour atteinte ä l’honneur 
exigent l’administration de preuves 
qui peuvent avoir des effets penibles 
pour la victime.

Tous ces obstacles n’existent plus 
des l’instant oü les pouvoirs publics 
doivent agir d ’office et assumer eux- 
memes le proces et l’administration 
des preuves.
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Des normes penales ne sont toute- 
fois pas seulement dissuasives, elles 
sont aussi le reflet de certaines va- 
leurs sociales qui sanctionnent cer- 
tains comportements et non d ’autres. 
Dans ce sens, l’art. 261bis permet ä

la Suisse de fixer clairement les limi- 
tes, en etablissant quel comporte- 
ment est Intolerable du point de vue 
de la paix publique et du mepris de la 
dignite humaine.

3.2 Les rapports avec la liberte d’opinion et d’information

Bien qu’elle ne soit pas explicitement 
ancräe dans la Constitution, la liberte 
d’opinion et d’information est consi- 
deree en Suisse, depuis une jurispru- 
dence de 1961 du Tribunal federal, 
comme un droit fondamental non 
ecrit de meme rang que les libertes 
constitutionnelles. La liberte d’opi
nion et d ’information est en outre ins- 
crite ä l’article 10 de la Convention eu- 
ropeenne des droits de l’homme.

Selon le droit suisse, meme un prin
cipe juridique aussi fondamental peut 
toutefois etre restreint dans l’interet 
de l’ordre public et des droits d’autrui.
De telles restrictions en faveur d ’autrui 
existent par exemple d6jä pour les de- 
lits d’atteinte ä l’honneur (Code penal, 
art. 173-177) ou la protection de la 
personnalite (Code civil, art. 28). L’art. 
261bls n’est donc nullement un cas 
isole ou contraire ä notre lögislation. 
Son objectif, en outre, est de proteger 
la paix publique.

Le fait que la propagande d’idees 
racistes peut engendrer des tensions 
sociales, menacer l’ordre public et
troubler une vie communautaire paci- 
fique, peut justifier une restriction pe- 
nale de la liberte d’opinion et d’ infor
mation. Cette liberte n’autorise pas ä 
denigrer d ’autres droits fondamen- 
taux tels que la dignite humaine. Au- 
cun droit fondamental ne justifie la 
haine d’autrui et le mepris de la per
sonnalite.

Decisive pour tout l’exercice de la 
democratie, la liberte d’opinion et 
d’ information implique donc aussi un 
haut degre de responsabilite.
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3.3 Les relations avec la liberte d’association

La Constitution föderale comporte 
dejä un certain nombre de restric- 
tions de la liberte d’association. Elle 
n'autorise de former des associations 
qu’ä condition que leur but n’ait «rien 
d’illicite ou de dangereux pour l’Etat» 
(art. 56). De plus, une association 
peut etre legalement dissoute si son 
but est illicite ou contraire aux mceurs 
(Code civil, art. 78).

Sur ce plan, la legislation suisse 
repond donc aux exigences de la 
Convention antiraciste qui stipule 
d’ interdire les organisations racistes 
(art. 4, let. b).

En revanche, la Suisse se montre 
critique sur la criminalisation des 
membres d’une Organisation raciste,

teile que la prevoit le meme article de 
la convention internationale.

Le droit suisse -  oü une associa
tion ä but non lucratif acquiert sa per- 
sonnalite par simple declaration de 
ses statuts -  ne permet pas un tel 
contröle. En outre, une ideologie ra
ciste ressort rarement de ses statuts, 
mais du comportement de ses mem
bres, et sur ce plan, notre pays dis- 
pose dejä des instruments legaux 
pour dissoudre une association (voir: 
Message du Conseil fedöral du 2 
mars 1992 [92.092], p.36).

C’est pourquoi les Chambres ont 
adopte sur ce point une reserve par 
rapport ä la Convention internatio
nale.
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4  La Convention antiraciste renforce la 
tradition egalitaire de la Suisse

La Convention internationale sur l’eli- 
mination de toutes les formes de dis
crimination raciale est conforme au 
principe de l’egalite devant la loi fixe 
par l’article 4 de la Constitution 
suisse, qui repond ä la diversite cultu- 
relle, linguistique et religieuse de 
notre pays. Selon ses termes dejä an- 
ciens, mais qui conservent toute leur 
valeur, «il n’y a en Suisse ni sujets, ni 
Privileges de Neu, de naissance, de 
personnes ou de familles» (Constitu
tion, art. 4 , 1er al.)- L’interdiction de la 
discrimination raciale correspond ain- 
si ä l’exigence fondamentale et cons- 
titutionnelle de l’egalite des droits.

Le fait que tous les residents de ce 
pays, qu’ils soient su isses ou etran- 
gers, sont egaux devant la loi, n’ impli- 
que nullement un egalitarisme ri
gide, mais au contraire un traitement 
objectif et fonde des differences. Se
lon le Tribunal federal, «des situa- 
tions identiques doivent etre traitees 
de la meme maniere, des situations 
differentes de maniere differente».

II faut donc que des situations don- 
nees soient comparables. Ce n’est 
qu’ä cette condition qu’on peut juger 
si eiles doivent etre traitees de ma
niere identique ou differente. Et la re- 
ponse ne peut se guider que sur un 
principe de justice, non sur des justi- 
fications restreignant des droits fon- 
damentaux. La notion meme de ce

qui est juste n’est pas fixee une fois 
pour toutes, eile evolue avec la so- 
ciete et ses valeurs. Mais eile est tou- 
jours indissociable de la notion d ’ega
lite. En c la ir : l’esprit de justice impli- 
que un devoir d ’egalite.

Ce devoir ne s ’oppose pas au fait 
que certains droits sont specifique- 
ment lies ä la citoyennete su isse ou 
d ’un canton donne. De telles inegali- 
tes de traitement ont un fondement 
objectif et ne constituent pas une dis
crimination raciale.

Mais quelles que soient les situa
tions, l’Etat et ses institutions ont 
l’obligation d’assurer ä toutes et ä 
tous des possibilites de developpe- 
ment egales. Aucune dignite humaine 
n’est en effet possible sans une cer- 
taine marge pour developper sa per- 
sonnalite. Et depuis la creation de 
l’Etat federal, en 1848, garantir la di
gnite humaine est l’un des piliers de 
cet Etat.

Le devoir d’egalite ne concerne 
pas les particuliers, qui restent libres 
d ’organiser leurs relations comme ils 
l’entendent et de conclure les con- 
trats qu’ils veulent avec qui ils veu- 
lent -  ä condition de respecter la le- 
gislation en vigueur.

Refuser une place de cinema ä une 
femme ä cause de la couleur de sa 
peau, ou de vendre du pain ä un Ta-
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moul, constituent des violations de la 
protection de la personnalite (Code ci
vil, art. 28) et des abus de droit (Code 
civil, art. 2, 2e al.). Ils peuvent meme, 
dans certaines circonstances, contre- 
venir ä l’ interdiction de prejudices 
contraires aux moeurs (Code des obli- 
gations, art. 41, 2e al.). Mais de tels 
cas finissent rarement devant les tri- 
bunaux, car l’administration de la 
preuve est le plus souvent ä la Char
ge de la victime, qui ne se risque

donc pas ä perdre un proces ä ses 
frais.

Seule l’introduction dans le Code 
penal de l’art. 261bls rendra effective- 
ment possible d ’agir dans de tels cas 
de discrimination raciale, en preci- 
sant toutefois que ne seront punis 
que celles et ceux qui refusent une 
prestation d ’ordre public pour des 
motifs raciaux, ethniques ou reli- 
gieux.
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Quatorze contre-verites refutees

par la petite porte5.1 On n’adhere pas ä l’ONU

I
 Contre l'adhGsion aux Natlons 
Inles par aceomptes!», 'Pas 
i'adhialon ä l ’ONU par la porte 
le servlcel*, «Pas d’adhäslon ä 
’ONU par des voles dätoumäes!», 
crivent les refSrendaires.-

Selon les referendaires, notre gouver
nement aurait donc l’ insidieuse inten- 
tion de planifier l ’adhesion ä l’ONU 
sans en informer ouvertement. Mais 
la ratification de la Convention inter
nationale sur l’elimination de toutes 
les formes de discrimination raciale 
n ’a strictement rien ä voir avec le 
Statut de membre des Nations Unies. 
II suffit de consulter les liste des Etats 
parties pour y trouver le Vatican, par 
exemple, qui n’est pas plus membre 
de l’ONU que la Suisse.

L'art. 1 7 ,1er al. de la Convention sti- 
pule d ’ailleurs explicitement qu’elle 
est ouverte ä la signature de «tout 
autre Etat invite par l’Assemblee ge
nerale de l’Organisation des Nations

Unies ä devenir partie ä la presente 
Convention».

Pour le reste, la Convention antira
ciste n'implique aucun droit ni aucun 
devoir des Etats parties au sein des 
Nations Unies. Elle exige simplement 
d ’eux d ’ interdire legalement la discri
mination raciale sur leur territoire et 
prevoit un systäme de mesures pour 
röaliser ses dispositions.

Elle se distingue sur ce point d ’au- 
tres accords universels protegeant 
les droits humains, qui n ’ont qu’une 
portöe de principe.

La Convention antiraciste est l’un 
des Instruments les plus importants 
et les plus complets pour appliquer 
effectivement, ä l’echelle internatio
nale, une interdiction de la discrimi
nation raciale fondee sur les seuls 
principes de l ’egalitö et de la dignite 
humaines.

3 S auf indication contraire, toutes les citations 
se  reförent au bulletin edite par l'Action pour la 
liberte d'expression -  Contre la tutelle de 
l'ONU, 8 2 1 5  Hailau, intitule Liberte de Parole, 
Contre la tutelle de l'ONU, No 1/1993. Les 
responsables du referendum sont designes ici 
du norm plus sim ple de «röförendaires».
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5.2 La Convention antiraciste est constitutionnelle

«Nos parlementalres auparavant 
ont refuse la Convention des 
Nations Unles de 1965 (!) 
comme incompatlble avec notre 
Constitution...-. Un tract signe 
«SOS Schweiz» pretend meme: 
«La Convention de l ’ONU viole... 
notre sacro-sainte Constitution 
federale.»

Deux contre-verites se glissent dans 
ces affirmations. Depuis que le 
Conseil federal a officiellement an- 
nonce -  pour la premiöre fois en 
1971 -  son intention de ratifier la 
Convention antiraciste, celle-ci a cer- 
tes fait l ’objet de plusieurs debats 
aux Chambres. Mais tous portaient, 
jusqu’en 1989, sur des interventions 
parlementaires demandant l ’etat des 
travaux preparatoires ä la ratifica- 
tion.
Le vote final des textes remanies ap- 
prouvant la Convention antiraciste et 
la revision correspondante du Code 
penal s ’est deroule ä l ’unanimite du 
Conseil des Etats et ä une ecrasante 
majorite du Conseil national en juin 
1993. Seuls les conseilleres et con- 
seillers nationaux du Parti des auto- 
mobilistes, des Democrates suisses,

de la Lega dei Ticinesi, quelques 
membres de l’UDC et un conseiller na
tional radical s ’y sont opposes. Les 
Chambres föderales n ’ont en tout et 
pour tout consacre qu’un debat aux 
deux avant-projets, en 1992 au 
Conseil national et en 1993 au 
Conseil des Etats. Jamais ils ne les 
ont rejetes.

Seconde contre-veritö, qui ne tient 
pas davantage la rampe: la Conven
tion antiraciste serait incompatible 
avec notre Constitution. Le conseil
ler federal Pierre Gräber, döfendant 
la ratification au nom du College 
gouvernemental devant le Conseil 
national, s ’est exprime ä ce sujet en 
termes clairs en 1971 dejä: «...il n’y a 
pas l ’ombre d ’un doute que cette 
convention est conforme aux princi- 
pes fondamentaux de notre ordre 
constitutionnel et notamment au prin
cipe d ’egalite devant la loi pose ä 
l'article 4 de la Constitution föde
rale» (Feuille federale, CN 1971, 
p. 672).

Ce principe d’egalitd ancre ä l ’ar- 
ticle 4 de la Constitution federale, et 
que toute la tradition su isse n ’a ces- 
se de developper, est meme renforce 
par la ratification de la Convention 
antiraciste.
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Comme l’ indiquent nos autres de- 
veloppements (voir chap. 3.2. et 
5.9.), la libertö d’opinion ne subit pas 
de restrictions illicites par la revision 
du Code penal liee ä la Convention

antiraciste, et le Conseil federal a 
indique une reserve sur la liberte 
d’association face aux dispositions 
de la Convention internationale (voir 
chap. 3.3.).

5.3 Pour des raisons historiques, 
la Convention antiraciste

«// est remarquable que ce so/ent 
Justement les Etats-Unis, mem- 
bres fondateurs de l'ONU. qui 
n'alent Jamals ratifle cette Con
vention. car eile est Incompatlble 
avec le principe de liberte de pa- 
role et de la liberte de la presse.-

II est incontestable que la legislation 
americaine veille scrupuleusement 
aux libertes d’opinion et d’informa- 
tion. Selon la doctrine des «preferred 
freedoms», des libertes fondamenta- 
les jouissent d ’un Statut privilegie si 
e lles entrent en contradiction avec 
d ’autres droits fondamentaux, econo- 
miques en particulier. Ce principe 
peut ä l’extreme impliquer que la dif- 
fusion d'une opinion raciste est tole- 
ree, meme si eile porte atteinte ä la di- 
gnitö d ’autres etres humains. Mais 
cette doctrine des libertes preferen-

les USA n’ont pas ratifie

tie lles n ’est pas un principe rigide. 
Elle evolue avec la jurisprudence. En 
ete 1993, par exemple, la Cour Su- 
preme a clairement döcide que les 
Etats federaux sont autorises ä inte
grer les motifs racistes comme une 
circonstance aggravante dans leur 
legislation penale. Cette decision fut 
prise dans l’affaire Todd Mitchell, un 
Noir de 19 ans qui, en compagnie 
d ’autres, avait exerce par vengeance 
des sevices sur un adolescent blanc 
de 14 ans, apres avoir vu le film «Mis
sissippi burns», oü un raciste blanc 
torture un enfant noir.

La Cour Supreme a aggrave la pei- 
ne de deux ans prononcee en pre- 
miöre instance par I’Etat du Wiscon
sin en une peine de quatre ans, invo- 
quant le motif que la race de la vic
time avait constituö le mobile decisif 
du delit. Cette aggravation de la peine 
ne met nullement en cause le droit 
d ’exprimer meme des prejuges -  pour
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autant qu’aucune menace ou vio- 
lence ne s ’ensuive.

La liberte d'opinion et d'informa- 
tion subit donc, meme aux Etats- 
Unis, des restrictions au profit de 
biens juridiques superieurs.

Mais il est encore plus Important 
de salsir les circonstances qui ont 
conduit les Etats-Unis ä ne pas rati- 
fier la Convention antiraciste: elles 
tiennent ä son histoire et notamment 
ä son conflit toujours latent avec les 
populations indigenes.

La Convention internationale pour 
l’elimination de toutes les formes de 
discrimination raciale date de 1965, 
une periode ou de violentes luttes ci- 
viques ont secoue les Etats-Ünis. 
Pendant pres d ’un siecle, rien n’avait 
change sur le plan de la discrimina
tion raciale. En 1863, au coeur de la 
Guerre de Secession, Abraham Lin
coln avait aboli l ’esclavage, et la 
Constituion americaine fut completee 
entre 1865 et 1870 de droits fonda- 
mentaux minimaux garantis sous une 
forme trds generale pour tous les ci- 
toyens. Mais ils n’existaient guöre 
que sur le papier. La Cour Supreme 
ne parvint pas ä imposer aux Etats f6- 
deraux des droits aussi elementares 
que le principe d ’egalitö devant la loi 
ou le suffrage universel.

Ce n ’est qu’en 1954 qu’elle decida,

dans plusieurs jugements, de taxer la 
segregation raciale dans les trans- 
ports publics de vfolation du principe 
d’egalite. Mais ies Etats du Sud refu- 
serent de respecter ce principe et le 
President Dwight D. Eisenhower dut, 
en 1957, expedier des troupes federa- 
les ä Little Rock, en Arkansas, pour im
poser le droit de neuf enfants noirs 
d ’entrer dans une ecole uniquement 
suivie et dirigöe par des Blancs.

Le changement decisif s ’est pro- 
duit en 1963-1964, apres les san- 
glantes erneutes de M ississippi et 
d'Alabama et les manifestations mas
sives de 200.000 personnes, diri- 
g6es par Martin Luther King. Rappe- 
Ions que c ’est en 1963 que le Presi
dent Lyndon B. Johnson prononga de
vant le Congres cette phrase memora- 
ble, «We shall overcome», pour mettre 
en route le Programme des droits civi- 
ques lance par son predecesseur as- 
sassinö, John F. Kennedy.

Un an plus tard, en 1964, apres un 
debat marathon au S6nat, le Congres 
adopta la loi sur les droits civiques.
Cette loi a abroge la segregation ra
ciale dans tous les lieux publics et in- 
terdit la discrimination raciale dans 
les restaurants, hötels, cinemas, 
thöätres ou stades prives ainsi que 
dans les ödifices publics, les parcs, 
les höpitaux, les ecoles ou les biblio- 
thöques (les ecoles privees sont sou-
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mises aux memes lois que les ecoles 
publiques en matiere de discrimina- 
tion raciale puisqu’elles regoivent des 
subventions publiques). Une partie 
importante de cette loi est consacree 
ä l’ interdiction de la discrimination ra
ciale sur les lieux de travail. Elle fut 
completöe au fil des ans, notamment 
en abrogeant toute interdiction du 
droit de vote aux gens de couleur 
(1965), puis toute discrimination en 
matiere de vente ou location d ’appar- 
tement (1968).

Sur le plan legal, la discrimination 
raciale est donc largement abolie
aux Etats-Unis. Mais dans la vie quo- 
tidienne, les conflits entre les diffe- 
rents groupes ethniques et culturels 
restent encore manifestement char- 
ges, comme l’ont encore rappele les 
erneutes de Los Angeles de l’au- 
tomne 1993. Apres deux siöcles d ’es- 
clavage de la population non blanche, 
qui vivait et vit encore souvent dans 
la misere, aprös les guerres contre 
les Indiens indigenes puis contre le 
Mexique, bien des gens estiment que 
les resultats obtenus restent encore 
insuffisants -  en depit de tous les ef- 
forts pour realiser cette «Great So
ciety» oü tous les etres humains de- 
vraient pouvoir vivre ensemble dans 
la justice et la liberte.

Les citoyennes et citoyens des

Etats-Unis, tres sensibles ä Interpre
tation culturelle des problemes, re- 
agissent d ’autant plus vivement ä 
toute critlque venant de l’exterieur.
C ’est la raison pour laquelle, dans 
ces annees soixante dramatiques et 
troublees, la ratification de la Conven
tion antiraciste par les USA n ’a pas 
ete soumise au debat, d ’autant plus 
que leur politique exterieure etait dejä 
en butte ä de vives critiques (Interven
tion militaire au Vietnam du Sud, cri- 
se cubaine, Intervention en Republi- 
que dominicaine, par exemple).

Les Etats-Unis n’ont donc entrepris 
que depuis trente ans des efforts se- 
rieux pour abolir la discrimination ra
ciale. Tous les conflits ne sont pas 
ecartes, notamment avec les Indiens 
indigenes. Ce sont ces problemes 
non resolus qui font encore obstacle 
ä l ’adhesion de ce pays ä la Conven
tion antiraciste, et non -  comme le 
pretendent les referendaires -  son in- 
compatibilite avec la Constitution 
americaine. Rappeions seulement 
que l’article 3 de cette convention im- 
pose aux Etats parties de «prevenir, 
interdire et eliminer toutes les prati- 
ques» pouvant conduire ä la Segrega
tion raciale. Du reste, l’administra- 
tlon Clinton vient d’engager des de- 
marches aupres du Congres en vue 
de l’amener ä ratifler la Convention 
antiraciste.
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5.4 Propager la haine raciale stimule les troubles

Emil Rohm, secretairo et attache 
de presse du comite reförendaire, 
ecrit dans une lettre de lecteur 
iSolothumor Zeitung. 23.7.1993): 
■L'ONU preconise le melange des 
peuples et des races, en inter- 
dlsant meme de dlfferencier les 
divers peuples et races, afin de 
les niveler au lleu de les conslde- 
rer ä egallte. Or le melange des 
races condult aux tenslons et 
nous pourrons bientöt utiliser 
nos lois penales contre la discri- 
mination raciale comme on l'a 
fait en Afrique du Sud. Voulons- 
nous vraiment que notre Code 
penal envenime de telles situa- 
tions?" Dans une lettre du
3.5.1993 ä la Commission du 
Conseil national. le comite refcrcn 
daire i.crit: <L'experience nous 
enselgne que le melange des 
peuples mene ä des troubles, 
qu'on reprimera par des mesures 
totalitaires Jusqu'ä l'exploslon 
finale. - Ce que Ic bulletin resume 
en un Slogan: «Les troubles 
menent au totalltarisme.»

Les referendaires confondent la cau
se et l’effet: le mölange des cultures 
et des peuples ne produit pas en soi 
des troubles de la paix publique. Elle 
est bien plutöt menaeöe par les tru- 
blions qui attisent les peurs et affir- 
ment l’ intolerance -  en pretendant 
justement que les melanges culturels 
et les profondes differences ethni- 
ques ou culturelles vont stimuler des 
troubles. L’Afrique du Sud n’a pas 
connu ses tensions et ses sanglants 
conflits ä cause du melange des peu
ples, mais ä cause du systöme 
d ’apartheid. En prenant les autres, 
les plus faibles, pour cible et pour 
boucs emissaires, les referendaires 
se detournent des reels problemes 
sociaux pour eviter de regarder en fa
ce les menaces effectives qui pesent 
sur l ’edifice social et l’environnement.

L’art. 261bls du Code penal vise 
au contraire ä proteger la paix sociale 
et constitue de ce point de vue un 
moyen ä la fois d issuasif et preventif 
de maintenir l’ordre public et d ’eviter 
les troubles. II nous protege tous, en 
nous assurant de pouvoir vivre sans 
calomnies ni mepris de la dignite hu- 
maine, sans menaces des valeurs es
sentielles de la democratie, et dans 
la certitude que d ’eventuels actes ra- 
cistes ne resteront pas impunis.
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Au-delä de cette securite indivi
duelle, il s ’agit aussi du respect de 
I’Etat de droit : les delinquants qui 
menacent la paix sociale par leur pro- 
pagande haineuse meritent d ’etre

conduits devant les tribunaux au me
me titre que n ’importe quel voleur -  
pour appliquer ici encore le principe 
d ’egalite.

5.5 Les traditions suisses restent ce qu’elles sont

"La convention de l'ONU. aux 
art. 2 b et e. stipule en substance 
que nos organisations populaires 
nationales ne dolvent etre nl favo- 
risees ni protegees. En revanche. 
II faudra soutenir et defendre les 
organisations multiraciales (per
sonnes et organisations), sl eiles 
le demandent. Cela equivaut ä 
une revolution culturelle. Nous ne 
nous y preterons pas!" En termes 
differcnts. la lettre des röföron- 
daires du 3.6.1993 aux Chambres 
föderales nffirme: «La contrainte 
ä ‘ne pas dlscrlminer' conduit ä 
l ’assimilatlon des etres humalns 
et ä la destructlon des commu- 
nautes nationales, ethniques. 
raclales ou religieuses.»

De quelle culture parle-t-on si eile ne 
peut se preserver du declin qu’en sa-

chant denigrer, sans gene ni sanction, 
des femmes et des hommes qui pen- 
sent, paraissent ou croient autrement 
qu’elle ?

La Convention antiraciste ne me- 
nace en rien la survie de groupes po
pulaires nationaux. Rien ni personne 
ne s ’oppose ä ce que la Confedera- 
tion ou le canton des Grisons n’entre- 
prennent des efforts particuliers pour 
conserver le romanche -  ou cultiver 
n’ importe quel autre dialecte. Aucun 
groupe folklorique n’est menace par 
la Convention antiraciste: il pourra 
cultiver ses traditions, defiler au son 
des cloches, feter la «desalpe», porter 
ses costumes, chanter le yodel et 
les hymnes patriotiques (Von Luzern 
bis Weggis, Lä-haut sur la montagne, 
Lassü per le montagne) et brandir 
ses slogans: «stai si rumantsch, de- 
fenda tiu lungatg». Le tout, comme 
jusqu’ici, avec l’appui et l’encourage- 
ment de la Confederation et des can- 
tons.
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Selon l’art. 2, 2e al. de la Conven
tion antiraciste, les Etats parties doi- 
vent, «si les circonstances l ’exigent», 
c ’est-ä-dire si des differences ethni- 
ques existent dans la population, 
prendre des mesures speciales pour 
proteger et developper certains grou- 
pes raciaux (voir chap. 2.3.). C 'est 
exactement ce qui existe dejä, dans 
ce pays compose de tant de minori- 
tes. Les pouvoirs publics pourraient 
incontestablement en faire davantage 
et le Berner Verein du canton du Jura 
saurait certainement apprecier le 
geste.

Aucun terme de la Convention anti
raciste (art. 2, 1er al., let. b) ne sti- 
pule, comme le pretendent les refe- 
rendaires, que «les organisations 
populaires nationales ne doivent etre 
ni favorisees ni protegees». Cet ar
ticle dit simplement que I’Etat ne 
doit ni encourager ni defendre des 
personnes ou des organisations 
qui pratiquent la discrimination ra- 
ciale.

L’art. 2, 1er al., let. e exige des 
Etats parties d ’user de leur influence 
morale pour combattre la discrimina
tion raciale, une disposition qui n’a 
aucun caractere legal contraignant.

L’article 7 de la Convention stipule 
en revanche que l’Etat s ’engage ä 
prendre des mesures actives, notam- 
ment dans l ’enseignement, l'educa- 
tion, la culture et l’ information, pour 
combattre les prejuges racistes. II si- 
gnifie en pratique que les efforts d’in- 
tegration des differents groupes so- 
ciaux, nationaux comme ötrangers, 
doivent etre renforces. Mais l ’ integra- 
tion n'est precisement pas l'assim ila- 
tion, comme le sous-entendent les r6- 
ferendaires. L’assimilation et l’adap- 
tation font disparaTtre la culture d ’ori- 
gine des minorites. L’ integration, 
c ’est-ä-dire l’ insertion dans ce qui 
existe dejä, la isse tout l’espace pour 
une coexistence dans le respect et la 
diversite. Et c ’est peut-etre justement 
l’un des traits qui font la culture de la 
Suisse.
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5.6 Les etrangeres et les etrangers n’auront pas davantage 
de droits

Pour les referendaires. la Conven 
tion et la Loi antlracistes vlscnt 
■la destruction des peuples Indige- 
nes-. Ils precisent: *Pas de ‘dlscri- 
mlnatlon' slgnlfie: memes droits 
pour les Suisses et les etrangers, 
p.ex.: porte ouverte au droit de 
vote des etrangers ef ä la fonction 
publique, llbre acces de chaque 
etranger ä toutes les assocla- 
tlons. - -  iAux termes de l'art. 1 de 
la convention, une simple distinc- 
tion. volre une preference exprl- 
mee selon la race, la couleur de la 
peau. rorlglne, la nationalite. la 
culture, peut etre qualiflee de dls- 
crlmlnation raclale (delit, selon le 
nouvel art. 261'"', ce qui entrainera 
l'ouverture de nos associations ä 
chaque etranger; |...J Les associa
tions locales (costumes. musique, 
chant, declamatlon et autres 
associations foikioriques ou de 
citoyens) ne pourront plus etre 
reserväes aux natlonaux.»

Chacune de ces affirmations est fan-
taisiste, pour ne pas dire consciem-

ment mensongere et sans rapport 
avec les faits reels. Les associations 
privees ne sont pas contraintes de 
s ’ouvrir ä tous et le resteront. La So- 
ciete grisonne de Zürich, qui n’a au- 
cune Obligation de s ’ouvrir ä des Bä- 
loises ou des Genevois, ne sera pas 
obligee d’accepter demain des Turcs 
ou des Anglaises. Chaque associa- 
tion conserve son autonomie et le 
droit de decider qui peut ou non deve- 
nir membre. Sans quoi, depuis long- 
temps, un membre du Parti des auto- 
mobilistes aurait pu exiger d ’etre 
accepte au Parti ecologiste !

Et pour les esprits -  injustement -  
sceptiques, rappelons que la Suisse 
ne veut ratifier la Convention antira
ciste qu’avec une reserve preservant 
le droit d’association en vigueur.

La Convention antiraciste ne sti- 
pule pas davantage le droit de vote 
et d’eligibilite des etrangers. Selon 
la legislation actuelle, les cantons 
peuvent autoriser les communes ä 
l’ introduire en matiere communale. 
Le canton de Neuchätel le pratique 
depuis 1849 (!), celui du Jura depuis 
sa creation en 1979.

Des initiatives cantonales ont ete 
lancees ces dernieres annees, ä 
Bäle, Berne, Geneve, Zürich, en Argo-
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vie et dans le canton de Vaud, pour 
etendre le droit de vote communal ou 
cantonal aux etrangeres et aux etran- 
gers. Certaines d ’entre eiles ont dejä 
ete rejetees en votation. Or la 
Convention antiraciste n ’a stricte- 
ment aucune influence (art. 1, 2e al.) 
sur de telles dispositions legales, 
precisement parce qu’ il s ’agit d ’une 
distinction licite entre ressortissants 
et non ressortissants du pays.

La Convention antiraciste n’a pas 
davantage d ’ influence sur le droit 
d’acces aux fonctions publiques. La 
Loi federale sur le Statut des fonc-

tionnaires de 1927 stipule (art. 2, 1er 
al.) que tous les Su isses et Suisses- 
ses peuvent etre nommes fonction- 
naires pour autant qu’ils n'aient au- 
cun antecedent judiciaire et ne soient 
pas interdits de revetir une fonction 
publique. Son art. 1, 2e al. precise 
que, dans des cas exceptionnels, la 
nationalite su isse peut ne pas etre re- 
quise. Le droit su isse actuellement 
en vigueur permet donc ä des ressor
tissants etrangers de revetir excep- 
tionnellement des fonctions publi
ques. Mais ceci n’a rien ä voir avec la 
Convention antiraciste.
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5.7 Rien n’interdit la critique, meme dure, mais loyale

Dans sa lettre du 3.5.1993 a Id 
Commission du Conseil national, 
lu comite relerendaire ticrit: -Toute 
Opposition ä cette polltlque [l'ou- 
verture des frontieres aux reque- 
rants d'asile et aux flux de rc-fugios 
economiques -  red.] pourrait etre 
taxee de ‘raclste’ en invoquant 
les effets destructeurs pour l ’lden- 
tlte et la culture.» Et dans lour bul- 
Ictin: «Qui critlquera publiquement 
les etrangers pourra etre punl de 
prlson ou d'une amende. les limi- 
tes de ces deux pelnes n'etant 
pas präclseesl Des llvres. des 
Joumaux oppos&s ä l'invaslon 
etrangere pourront etre interdltsl 
On en vlendra vite ä la delatlon et

Ces propos ne sont pas plus serieux 
que les precedents. Leurs effets ora- 
toires cherchent ä envenimer l’atmos- 
phere. Mais bien sur, rien n’interdit la 
critique, meme la plus dure, pour au- 
tant qu’elle ne denigre pas des etres 
humains, individuellement ou en tant 
que groupe. Critiquer la politique d ’asi- 
le des autorites su isses ne tombe en

Lc tract du groupe SOb Schweiz- 
cxpliquc: -Les Privileges des etran
gers et des requärants d'asile ne 
pourront plus etre crltiques. [...I 
Au Heu de barrer la route ä cette 
evolutlon dangereuse [la politique 
d'asile  irrespons.iblü - rod.j. nos 
politlclens essayent de diabollser 
toute critique en la qualiflant de 
‘raclsme'. et de proteger /Immigra
tion en provenance du monde en
t/er f...] Coup bas au Palais fede
ral! 40 pourcent d'lnvasion etran
gere prevus en Suissel Et nous de- 
vons. notez-le bien, nous adapter 
aux Immigres, encourager et payer 
cette multiculture contre nature.-- 
etc., etc.

rien sous les dispositions antiracistes.

Ni la Convention antiraciste, ni la 
revision du Code penal n’ont le moin- 
dre rapport avec la politique d’asile 
ou d’immigration. Elles protegent 
tout etre humain contre des actes ra- 
cistes. La «discrimination raciale», tei
le qu’on l ’a expliquee (voir chap.
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2.2.), peut aussi bien frapper des «nationalite». Nous n’entrerons donc 
Su issesses ou des Su isses : il ne pas ici en discussion sur la politique 
faut pas confondre la «race» avec la d ’asile ou d ’ immigration.

5.8 Aucune trace de delit d’opinion

-Loi musellere», discnt les refören- 
daires: -Le gouvernement du can- 
ton de Zürich a, le 4 avril 1990, 
rejete cette loi ‘de delit d ’opi
nion'. Le gouvernement a ecrlt: 
‘Jusqu'ici, en Suisse, le droit pe- 
nal Instaurant le delit d'oplnlon a 
toujours ete condamne et rejete 
comme etant le propre des Etats 
to ta llta ire sOu cncorc: *Le delit 
n ’est pas clalrement deflni et. ä 
l'encontre de la pratique suivie 
jusqu'ici. la peine n’est pas prect- 
see. La porte est ouverte ä l'arbl- 
traire.»

La phrase citee du gouvernement zuri- 
chois figure en effet dans sa reponse 
ä la procedure de consultation. M ais 
les referendaires se gardent cons- 
ciemment de dire que cette prise de 
Position se  referait a l’avant-projet du 
nouvel article penal contre la discrimi- 
nation raciale, et que sa teneur ac-

tuelle est toute differente, suite aux 
modifications adoptees par les Cham- 
bres föderales. Ils ne disent pas non 
plus que le gouvernement zurichois 
s ’est prononce sans ambiguite pour 
la ratification de la Convention anti- 
raciste.

Repondant ä une question ecrite
deposee au Grand Conseil, le Con
seil d’Etat zurichois s ’est clairement 
prononce, en fevrier 1994, en faveur 
du nouvel article penal. II affirme no- 
tamment: «Si les opposants ä cette 
loi citent et brandissent, hors du con- 
texte de la procedure de consulta
tion, les m ises en garde contre 
d ’eventuels effets negatifs du Pre
mier projet de loi, qui etait imprecis, 
ils font fi de la verite et utilisent les 
debats consultatifs ä seul fin de justi- 
fier leur propre politique. A aucun mo- 
ment, au cours de la procedure de 
consultation d ’avril 1980, il n’a 6te 
dit que les dispositions penales, 
dans leur ensemble, constituent une 
atteinte ä la liberte d'opinion sur le 
mode totalitaire.»
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L’art. 261bis ne sanctionne en effet 
que des delits politiques clairement 
definis et non des actes prepara- 
toires, encore moins les idees ou les 
opinions qui existent dans les tetes. 
La justice s ’en tiendra dans l’appli-

cation de cette loi aux memes regles 
que toute la jurisprudence en vigueur
-  et si par hasard eile y contrevenait, 
il existe toujours des droits de re- 
cours.

5.9 La table de bistrot reste privee

■ Qui critlquera publiquement des 
etrangers pourra etre puni de 
prison ou d'une amende...-.

L’art. 261bis restreint la liberte d ’opi- 
nion et d ’ information dans un sens 
precis et licite (voir chap. 3.2.). Cette 
restriction ne s ’etend pas aux propos 
et remarques echanges aux tables 
de bistrot. Car trois des cinq 
alineas de l ’art. 261bis commencent 
par ces termes: «Celui qui, publique
ment...».

reste de la vie privee: tous les aspects 
de l’existence qu’un particulier veut 
partager avec un cercle de personnes 
proches -  parents, amis, connaissan- 
ces. Les faits et gestes qui se produi- 
sent dans ces deux spheres ne sont 
donc pas du domaine public.

La sphere publique englobe tous 
les faits et gestes destines ä un plus 
large public, tels que, par exemple, 
les propos tenus lors d ’une confe- 
rence, les manifestations, les articles 
de presse, les tracts, les annonces, 
les brochures ou les livres.

Le droit su isse precise depuis long- 
temps ce qu’il faut entendre par do
maine public. Le Tribunal federal dis- 
tingue la sphere intime, la sphere pri
vee et la sphdre publique. La sphere 
intime ou secrete comprend tous les 
faits et evenements qui ne sont parta- 
ges qu’avec certaines personnes pre- 
cises. La sphere privee englobe le

En outre, il faut qu'une personne 
agisse intentionnellement pour qu’un 
delit soit reconnu. Dans le cas parti
culier, il faut vouloir inciter publique
ment ä la haine raciale ou denigrer 
la dignite humaine d ’un tiers, ou du 
moins escompter obtenir cet effet, 
pour tomber sous le coup de l’art. 
261»*.
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Les referendaires ne cessent de ci- 
ter les discussions de bistrot. Soyons 
clairs: celui qui, entre amis, tient des 
propos insultants sur les Turcs voi- 
sins, fait certes preuve d ’un compor- 
tement indecent, mais ne commet 
pas un delit au sens de l ’art. 261bis, 
car ses propos ne sont pas destines 
ä un plus large public. Mais si, par

exemple, il eleve la voix, grimpe sur 
une chaise et lance ä travers le bis
trot «Ecoutez-moi! Ne trouvez-vous 
pas que ces sales Turcs n ’ont rien ä 
faire ici?», il devient passible de l’art. 
261bis parce qu’il s ’adresse, au-delä 
de ses amis, ä un plus large public, 
avec l ’ intention de denigrer la dignite 
humaine de ses voisins turcs.

5.10 Crucifix et scenes de la Nativite...

«Se conformer ä l ’oplnlon officielle 
et ‘n'abaisser personne’, e'est ‘la 
pensee unique’, la religion mon
diale, par exemple: [...] Limitation 
ou meine Interdiction de l ’ensel- 
gnement chretlen Occidental dans 
les ecoles (notamment les scenes 
de la nativite) alnsl que la sup- 
pression des crucifix.» Et dans la 
lettre du comite referendaire du
3.6.1993 aux Chambres föderales:

Que signifient ces propos obscurs? 
La liberte de croyance et de culte an-
cree ä l’article 49 de la Constitution 
föderale n’opere aucune distinction 
entre les confessions.

II en decoule le principe de la neu- 
tralite confessionnelle dans l’ensei-

-De plus en plus, on propage dans 
les ecoles la tolerance religieuse, 
mais non pas envers les chretiens 
et les Juifs qui se referent aux fon- 
dements de la Bible. ‘Merry Christ
mas’ devient ‘happy holldays’. 
Dans les regions catholiques de 
Suisse. on se met dejä ä bannlr les 
crucifix des ecoles et des lieux 
publics Meme des scenes de 
la Nativite ont ete Interdites.»

gnement (Constitution, art. 27, 3e al.), 
qui oblige les ecoles publiques ä res- 
pecter les sentiments religieux des 
eleves de toutes confessions. L’ecole 
doit eviter «de s ’identifier avec une re
ligion majoritaire ou minoritaire et de 
juger ainsi les convictions des ci
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toyens d ’autres confessions»4. C ’est 
pourquoi le Tribunal federal a accepte 
la plainte deposee par un enseignant, 
trois habitants de la commune de Ca- 
dro (TI) et la Sociöte des libres pen- 
seurs de Suisse, qui s ’opposaient ä la 
decision du Conseil communal de sus- 
pendre un crucifix dans chaque salle 
de la nouvelle ecole primaire. Cette 
decision dite «du crucifix» est totale
ment independante de la Convention 
antiraciste, de merne qu’une loi de 
1990, qui concerne uniquement la 
ponderation entre differents droits 
constitutionnels: la liberte de croyan- 
ce et de culte, la neutralite confes- 
sionnelle de l’enseignement et le prin
cipe de l’autonomie communale.

Quant ä la pretendue interdiction 
de scenes de la Nativite, eile fait re- 
ference aux remous crees en novem- 
bre 1992 par la deputee PDC Trudi 
Langenegger, qui deposa devant le 
Grand Conseil de St.Gall une Inter
pellation signee par 44 personnes, 
sous le titre: «Insecurite dans l’ecole 
primaire due aux enfants islami- 
ques». Cette Interpellation demandait 
au Conseil d ’Etat: «N’est-ce pas pous- 
ser trop loin la tolerance si notre pro
pre conception du monde doit etre 
övacuee de nos ecoles?» Elle enten-

4 ATF: 116 la  252  ssq.

dait bien sur la conception chre- 
tienne, evoquant «des cas connus oü 
l’on a renonce, par respect des en
fants musulmans, aux coutumes de 
l’Avent, aux chants de Noel et aux 
scenes de la Nativite».

Dans sa reponse du 14 avril 1993, 
le Conseil d’Etat saint-gallois affirme 
qu’il ne taut pas generaliser de tels 
cas, que l’ integration d ’enfants issus 
des milieux sociaux et culturels isla- 
miques peut poser des problemes, 
mais qu’en retour «la diversite cultu- 
relle ä l’ecole primaire comporte 
aussi des aspects positifs, car eile 
apprend aux eleves ä connaTtre d ’au
tres cultures et ä en estimer les va- 
leurs».

Cette Interpellation a suscite un vif 
debat dans la presse saint-galloise, 
oü plusieurs enseignants ont pris la 
parole. On a pu constater que bien 
des maTtres et maTtresses de confes- 
sion chretienne ne pratiquent ni les 
chants de l’Avent, ni les scenes de la 
Nativite, alors qu’ils n’ont aucun 
6leve musulman dans leur classe, et 
que des c lasses comptant 80 pour- 
cent d ’enfants musulmans accor- 
daient une grande place aux coutu
mes de Noel.

Mais lorsque le conseiller national 
Walter Steinemann du Parti des auto- 
mobilistes, au cours du debat du 
Conseil national, decrie la Loi antira-

35



eiste comme une «loi contre la race 
blanche» et repete le meine argu- 
ment que Interpellation Langeneg- 
ger, mais sans la citer, la phrase «des 
cas connus oü l’on a renonce [...] aux 
scenes de la Nativite» prend soudain 
un tout autre poids. Les referendai- 
res, qui n’ont guere le sens de la cita- 
tion exacte, s ’en sont empares pour 
affirmer: «Meme des scenes de la Na
tivite ont dejä ete interdites.»

Au nom d'un «Mouvement de- ci- 
toyens-, Herbert Meier. Bruno 
Weber et le docteur Gerd J. Wei 
sensee ecrivent (Schweizerische 
Katholische Wochenzeitung.
17.9.1993 ): 'Les dlsposltlons de 
l ’al. 1 en partlculler [de l'art.
261"' cp. -  red.], qui sanctionnent 
l'lncltatlon ä la dlscrlmlnatlon 
d'une personne ä cause de son 
ethnle ou de sa rellglon, permet- 
tent les Interpretatlons et les ap- 
pllcations les plus arbltraiies se- 
lon /'Ideologie ou la conceptlon 
du monde. La notlon imprecise et 
contestee de dlscrlmlnatlon per- 
met d'une part de poursulvre des 
oplnlons ou des comportements 
chretlens afßrmes, et autorise

d’autre part ä elever en ethnies 
joulssant de droits et de revendl- 
catlons partlcullers (marlages ho- 
mosexuels. adoption d'enfants 
par des lesblennes, droit de 
consommer de la drogue, etc.) 
des groupes marglnaux politique- 
ment bruyants.

L’interdiction de la discrimination
etablie par l’art. 261bls du Code penal 
n'autorise ni ä poursuivre les valeurs 
chretiennes, ni ä creer les bases le
gales de mariages homosexuels et
autres affirmations de ce genre. Ces 
propos sont de la pure demagogie. 
Les travaux preparatoires de la r6vi- 
sion du Code penal ont clairement 
montre, par exemple, que les lesbien- 
nes et les homosexuels ne peuvent se 
prevaloir de ces dispositions legales 
pour revendiquer leur reconnaissance 
juridique au mariage, puisque, pour 
qui sait lire le Message du Conseil fe
deral: «On a renonce ä prendre en 
compte d ’autres criteres, tels que le 
sexe, les tendances sexuelles ou les 
convictions ideologiques» (Message 
du 2 mars 1992 [92.029], p. 42).
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5.11 Le «revisionnisme», fer de lance de l’antisemitisme

Au nom d ’un groupe, le conseiller 
communal des Democratcs suis- 
scs  Jean Jacques Hcgg. de Düben- 
dorf (ZH). adresse cette lettre de 
lecteur (Neues Bülacher Tagblatt. 
9.8.1993): -Le texte de lol adop- 
te essaye [...] de restreindre la II- 
berte de la reclterche sclentlflque 
pure (et non technologlque ou 
technocratlque) et de la quete de 
la verlte. La menace ne pese pas 
seulement sur les sclentlflques. 
maia aussl sur les hlstorlens et 
l'anthropologfe blologlque. Cette 
lol fera reculer les acquls de la 
Science [...JA  quol bon Instaurer 
cette lol en 1993, 48 ans apres 
la fln de la guerre, dans un pays 
qul ne Va meme pas vicue?-

Etablir comme un delit la diffusion 
d ’ idees racistes et la nögation ou la 
minimisation d'un genocide et d ’au- 
tres crimes contre l ’humanite n ’inter- 
dit nullement d ’effectuer des recher- 
ches dans le domaine des races. 
Toute recherche scientifique digne de 
ce nom, meme si son objet est la su- 
periorite d ’une race, ne peut esquiver

les resultats d ’opinions scientifiques 
adverses et les methodes scientifi
ques reconnues. Or jusqu’ä preuve du 
contraire, le constat est clair: «Toute 
doctrine de superiorite fondee sur la 
differenciation entre les races est 
scientifiquement fausse, morale- 
ment condamnable et socialement 
injuste et dangereuse», dit le paragra- 
phe 6 du preambule de la Convention 
antiraciste.

Les falsifications historiques des 
revisionnistes (qui nient l’existence 
de camps d’extermination nazis) ne 
peuvent etre tolerees, meme 48 ans 
apres la fin de la guerre. Car de telles 
monstruosites sont une insulte aux 
six millions de victimes de la shoah 
et une offense ä leurs familles, impli- 
citement accusees de mentir, et ne 
servent qu’ä redorer le blason du na- 
zisme.

Nier l’existence des camps d ’exter
mination nazis et ne tirer aucune le- 
gon de la shoah revient ä se rendre 
responsable, si l ’ incroyable devait se 
reproduire, de l’6ventualite d’un nou
veau genocide. Le «revisionnisme» 
est aujourd’hui le fer de lance de 
rantisemitisme.

Notre pays a tout particulierement 
besoin de sanctionner la minimisa-

37



tion d ’un genocide et les falsifica- 
tions de l’histoire du nazisme, car le 
territoire suisse est «un soutien lo-
gistique important [...] des partisans 
bruns de l’Europe»5. On diffuse de- 
puis notre pays dans le monde entier 
des ecrits interdits ailleurs. En Alle- 
magne, par exemple, les bulletins 
neo-nazis citent ouvertement leurs 
sources helvetiques : Thies Christo
phersen, ex-membre d'un commando 
SS d'Auschwitz, pour son «Auschwitz- 
Lüge», Wilhelm Stäglich pour son 
«Auschwitz Mythos». Ces publications 
et bien d ’autres peuvent etre com- 
mandees chez le fondateur du Nou- 
vel Ordre Europeen, Gaston-Armand 
Amaudruz de Lausanne, Tun des ve- 
terans de l’ lnternationale brune. Ce- 
lui-ci diffuse d ’ailleurs aussi ses pro
pres publications, comme sa bro- 
chure «La conscience raciste est-elle 
blamable?» ou le «Courrier du Conti- 
nent», organe du Nouvel Ordre Euro
peen qui denonce regulierement la 
«loi museliere» du nouveau Code pe- 
nal.

La revue «Eidgenoss», publiee six ä 
dix fois par an par le juriste de Winter- 
thour Max Wahl, est aussi largement

5 Jürg Frischknecht: «Die Schweiz als Hin
terland», dans: Schweiz wir kommen  -  Die 
neuen Fröntier und Rassisten, Zürich 1991, 
pp. 117.

diffusee ä l’etranger. Ce bulletin, 
qu’on peut ä bon droit qualifier de 
Chiffon antisemiste de la pire es- 
pece, propose pratiquement dans 
chaque numero une Edition sur papier 
bible de «Mein Kampf» vantee en ces 
termes: «Les accents prophetiques et 
toujours valables de ce livre se lisent 
comme s ’il avait ete ecrit de nos 
jours. Ce precieux ouvrage de l’his
toire allemande est interdit d ’impres- 
sion dans chacun des Etats divisös 
de l’ancien Reich. En Suisse, des mi- 
lieux juifs veulent en interdire la lec- 
ture aux ‘ libres citoyens’ .»

Max Wahl a ete condamnö en juillet 
1992 ä une amende de 25.000 -  DM 
par le Tribunal de Münich pour propa- 
gande emeutiere, incitation ä la hai- 
ne raciale ainsi que diffamation et 
calomnie de la memoire de defunts. 
Son avocat, familier des milieux neo- 
nazis de Hambourg, Jürgen Rieger, a 
defendu dans sa plaidoirie les 
«Auschwitz-Lüge», affirmant avec un 
sans gene revoltant, au mepris des 
faits historiques, que le camp 
d ’Auschwitz avait «des cabarets, des 
jardins d ’enfants, des ecoles et me
ine des bordels [...], des vacances et 
des licenciements. Mais qu’on ne 
peut en aucun cas parier d ’un camp 
d ’extermination.»

On pourrait encore citer d ’autres 
auteurs ou editeurs de publications
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visees par la Loi antiraciste. «Adler 
und Rose» (1992), par exemple, un 
recit de l’ancien enseignant d ’Adlis- 
wil, Bernhard Schaub, qui eite une 
pretendue source affirmant que le 
registre des döces d ’Auchwitz ne 
comporte «que» 74.000 noms, «dont 
la moitie sont decedes de mort natu
relle». Les nazis n’auraient donc as- 
sassine que 37.000 victimes, une 
bagatelle selon Schaub. Accuse 
d ’etre un national-socialiste, Schaub 
s ’en est defendu en fevrier 1993 
dans une lettre de lecteur au «Tages- 
Anzeiger» de Zürich: «Mon livre est 
juridiquement totalement legal. Seule 
l’ introduction de la dite 'Loi antira

ciste' modifierait peut-etre la Situa
tion.»

Un autre enseignant secondaire li- 
cencie, Jürgen Graf de Therwil, est ac- 
tuellement en proces pour sa bro- 
chure de 1993 expediee ä tous les 
conseillers nationaux et des Etats, 
«Examen de l’holocauste -  temoigna- 
ges oculaires contre lois naturelles». 
Ce titre ä lui seul indique le contenu, 
mais non l’ incroyable cynisme qui 
s ’etale ä longueur de pages. Aux ter- 
mes de l’art. 261bis, Jürgen Graf pour- 
rait s ’attendre ä un proces et ä 
une condamnation en bonne et due 
forme.

5.12 La liberte de commerce est garantie

«Une auberge de Campagne, un 
restaurant de quartier ne pourra 
plus se defendre contre un groupe 
d'etrangers lorsque ceux-cl, par 
leur comportement, feront fulr la 
cllentele habituelle, rulnant ainsl 
le restaurateur> -  *Quelqu'un 
slgnalant qu'll ne deslre louer un 
logement qu'ä des Sulsses ou ä 
certaines categories d'etrangers 
pourra etre poursulvl!»

Les rapports contractuels tels que le 
bail ou le contrat de travail resteront 
du domaine du libre choix des parties. 
La liberte contractuelle n’est pas 
modifiee pour les rapports entre par- 
ticuliers. Celui qui ne veut pas de 
femme de menage noire ou ne tient 
pas ä louer son appartement ä un 
Arabe n'est legalement pas punis- 
sable, meme si son comportement 
ethique est discutable, ä moins qu’ il 
ne viole expressement une disposi- 
tion de l’art. 261bis CP.
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En voici un exemple: une entre- 
prise de construction publie une an- 
nonce pour engager un manceuvre en 
precisant «pas d ’etranger». Elle exclut 
donc publiquement un concitoyen 
etranger de la possibilitö d ’obtenir un 
emploi, mais peut-etre avec de justes 
motifs comme par exemple l ’epuise- 
ment de son contingent autorise de 
saisonniers. Cette entreprise n ’a 
donc aucunement l’ intention de dis- 
criminer des ressortissants etrangers 
en matiere d ’emploi, or il faut un acte 
intentionnel pour commettre un delit 
au sens de l’art. 261bis.

Le probleme est tout different si le 
proprietaire d ’un restaurant suspend 
ä sa porte une pancarte: «Etrangers 
indesirables!». II s ’agit alors d ’une 
discrimination illicite car la majorite 
des cantons imposent le devoir 
d’hospitalite: les restaurateurs doi- 
vent assurer ä tous l’acces de leurs

locaux et servir tout le monde, sauf 
motif particulier comme un d ient ivre 
ou bagarreur.

Des lors, si «un groupe d’etrangers 
fait fuir la clientele», tout dependra, 
selon le nouveau Code penal, des mo
tifs etablis: si la clientele fuit ä cause 
de l’aspect exterieur des clients 
etrangers, le restaurateur n ’a aucune 
raison de renvoyer ces derniers et 
devrait plutöt reflechir au comporte- 
ment de ses anciens clients. Mais si 
le groupe d ’etrangers agit et se com- 
porte d ’une maniere qui fait fuir les 
clients, le restaurateur n’a aucune 
raison de ne pas les evacuer comme 
n’ importe quel autre dient. De lä ä 
conclure que la presence d ’etrangers 
pousse l ’hötellerie ä la «ruine», il y a 
evidemment un pas que les referen- 
daires, ici encore, franchissent alle- 
grement pour envenimer l ’atmos- 
phere.
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5.13 Les peines de l’art. 261bis CP sont claires

«La securlte legale et Juridlque en 
Sulsse sera remlse en questlon.
En effet, le delit n’est pas claire- 
ment definl et. ä l'encontre de la 
pratlque sulvle Jusqu'lcl. la pelne 
n'est pas precisee. La porte est 
ouverte ä l ’arbltralre.<■ Et dans le 
tract de -SOS Schweiz-: «Celui qul 
veut garder la Sulsse aux Sulsses 
sera poursulvi de peines Indäter- 
mlnees [...I Poursuites contre des 
publlcatlons qul derangent. salsle 
de llvres, perquisitlons et pillages 
pollciers de bibliotheques prlvees. 
comme dans l'ex-URSS ou la RFA 
[sic]. L'Etat sovletlque en terrl- 
toire sulsse!*

L’abolition de I’Etat de droit est invo- 
quee totalement ä tort. L’etendue des 
peines est clairement definie dans 
l’art. 261bis par les termes «emprison- 
nement ou amende». Selon l’art. 48 
du Code penal, une amende ne peut 
exceder 40.000 -  frs et une peine 
d ’emprisonnement s ’etend de trois 
jours ä trois ans. Aucun article du 
Code penal ne mentionne l’etendue 
des peines lorsqu’elle ne depasse 
pas ce cadre.

Les conditions requises pour ope- 
rer des perquisitions, des sa isies et 
toute autre mesure dans le cadre 
d’une instruction penale sont claire
ment etablies dans les reglements 
cantonaux de proeödure penale et 
sont les memes pour l’art. 261bls que 
pour tout autre delit pönal.
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5.14 La loi antiraciste comble une lacune penale

«Contre des lols penales inutiles!»
-  *Le Code penal exlstant est 
entierement süffisant pour pour- 
suivre tous les delits» -  «Suisses 
et etrangers sont suffisamment 
proteges contre toute attaque.»

L’art. 261bis est tout sauf superflu, il 
comble enfin une lacune de notre 
Code penal (voir chap. 3.1.).

Prenons simplement ici un exem- 
ple bien connu: le Slogan peint sur un 
mur («Turcs et sales Italiens, dehors 
ou aux chambres ä gaz»), ou les croix 
gammees profanant une tombe ou un 
monument aux victimes de la shoah.

Selon le droit actuel, seul le proprie- 
taire peut deposer plainte pour petit 
dommage ä la propriete. Les person- 
nes visees n’ont aucun droit de plain
te, car, selon le droit en vigueur, ils 
ne sont pas assez concretement con- 
cernes. Selon le nouveau code penal, 
les pouvoirs publics devront ouvrir 
d’office une enquete sur une teile af- 
faire, agissant au nom des personnes 
visees, car il s ’agit du maintien de la 
paix publique que de tels actes met- 
tent en cause. Quant aux dommages 
qu’ils provoquent, ils sont infiniment 
plus grands que la facture de net- 
toyage, ce qui justife une peine plus 
grave que les dommages ordinaires ä 
la propriete.
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0  Les referendaires: quelques politiciens 
isoles

Cinq personnes au total ont constitue 
l’an dernier le comite referendaire «Ac
tion pour la liberte d ’expression -  
Contre la tutelle de l’ONU». Ce nom a 
son histoire : il ponctue toutes les an- 
nonces payantes de «l’Atout» qui s ’en 
prennent precisöment ä tout pour d6- 
noncer la «socialisation rampante». 
Ces cinq personnes, avec lesquelles 
personne ne tient ä entretenir des 
contacts officiels -  sans compter les 
revisionnistes de I’«Auschwitz-Lüge» 
et un Gaston-Armand Amaudruz ä Lau
sanne -  sont toutes connues pour 
leurs opinions d ’extreme-droite.

L’initiateur du comite qui a lance 
le referendum contre la Loi antira
ciste, dont il est le secretaire et l’atta- 
che de presse, est un membre de 
l’UDC, Emil Rahm, producteur de 
vin et de Champagne pour enfants 
(Rimuss) ä Hallau, journaliste ä ses 
heures de loisirs et Champion suisse 
de la lettre de lecteur. II est aussi 
l’editeur de «Memopress», un bulletin 
d ’information de quatre pages qui 
passe son temps ä denoncer la 
«conspiration mondiale judeo-franc- 
magonne-bolchevique». Dans son rap- 
port sur «La protection de I’Etat en 
Suisse», redige pour le Conseil fede
ral, le professeur d ’histoire bälois 
Georg Kreis a qualifie «Memopress» 
d'«antisemitisme radical», meme si 
Rahm s ’epuise ä affirmer le contraire.

Ce qui ne l’empeche pas d ’entrete- 
nir des contacts avec les (neo)nazis 
allemands puisqu'il conseille ä ses 
chers lecteurs de «Memopress D», 
dans une lettre de fin mars 1993, le 
mensuel «CODE» dont il fournit un 
exemplaire d ’essai. Cette revue est 
classee depuis des ann§es comme 
«tendance d’extreme droite» dans le 
Rapport sur la protection constitu- 
tionnelle d ’Allemagne, dont voici un 
extrait de l ’annee 1992: «Cette revue 
[«CODE» -  red.] est un melange de 
themes politiques et d ’autres, avec 
pour centre de gravitä des contribu- 
tions revisionnistes niant la respon- 
sabilite de la guerre et les crimes na- 
zis. [...] D’autres articles xenophobes 
justifient meme les attaques violen
tes contre les etrangers» (p. 125). 
«CODE» et «Memopress» s ’echangent 
rögulierement des articles.

On retrouve dans «CODE» le Präsi
dent du comite referendaire, le mede- 
cin saint-gallois Walter Fischbacher, 
membre du parti radical et qui se pre- 
vaut, sous le nom «d’analyses ultra
modernes du blanc d ’ceuf», de cons- 
tats pseudo-scientifiques sur les dif- 
ferences de stature entre les Sici- 
liens et les Hollandais. Ces recher- 
ches veulent evidemment demontrer 
qu’il existe des difförences entre les 
races humaines, «mais aussi entre 
l’espece humaine et les singes d6ve- 
loppös [...]: en effet, leur parente de-
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croTt ä mesure que se developpent 
par mutation les differences du blanc 
d ’ceuf» (article publie dans «CODE», 
5/1993, p. 32). Ce venerable doc- 
teur s ’est taille une reputation en 
proposant de faire tatouer tous les 
seropositifs.

Le vice-präsident du comitö räfe- 
rendaire est Ernst Indlekofer, mem- 
bre de l ’UDC de Bäle.

Deux habitants d ’Unterentfelden, 
dans le canton d ’Argovie, figurent en- 
core comme conseillers du comitö: 
Wolfgang von Wartburg, professeur 
d ’histoire ä la retraite, et Reto Kind, 
docteur en sciences techniques, 
membre du parti radical et ancien at- 
tache de presse de I'Aargauische Va
terländische Vereinigung, dont les 
statuts se donnent pour but de com- 
battre «toutes les manifestations poli- 
tiques et culturelles malsaines et non 
suisses». Reto Kind est egalement 
President de l’association «Identität 
Schweiz» fondee ä Brittnau, cette 
commune argovienne qui, voici quel
ques annöes, a refuse d'accueillir 
des requörants d ’asile.

S ’engager dans ce comite fut dejä 
trop meme pour Walter Steinmann du
Parti des automobilistes. Lui qui n'a 
pas mache ses mots lors du döbat 
du Conseil national («Une loi contre la

race blanche») a refuse d ’assumer la 
co-presidence du comite referendaire, 
alors qu’il siege avec Reto Kind au 
comite de «Identität Schweiz»: «Je 
ne tiens pas ä etre accole aux mi- 
lieux extremistes», a-t-il affirme ä la 
«WochenZeitung» (16.7.1993).

Le meme article eite encore Ulrich 
Schlüer, editeur du journal d ’extreme- 
droite «Schweizerzeit»: «J’ai expli- 
quö ä Monsieur Fischbacher que le 
’Schweizerzeit' ne veut avoir aucun 
lien avec des gens qui veulent reacti- 
ver la questlon juive.»

Devant la difficulte de räunir les si- 
gnatures du röförendum, un second 
comite bourgeois conservateur s'est 
constitue autour du journal «Abend
land» et de son öditeur Herbert 
Meier. II s ’appelle «Comite pour la li- 
berte de parier et de penser» et re- 
groupe toute une brochette de catho- 
liques trös conservateurs dont une 
seule femme, Elisabeth Granges, de 
l’association «Oui ä la vie» (Berne).

Bien que ce röförendum n’ait pas 
ete officiellement soutenu par le Parti 
des automobilistes et les Democra
tes su isses, quatre conseillers natio- 
naux du Parti des automobilistes sont 
membres de ce comite: Roland Borer 
(SO), Michael E. Dreher (ZH), Peter 
Jenni (BE) et Rend Moser (AG) («Wo
chenZeitung», 17.9.1993).

44



Chez les Democrates suisses,
qui ont publiquement pris leurs 
distances des deux comites, Jean 
Jacques Hegg, qui fut longtemps le 
redacteur en chef de «Volk+Heimat», 
organe de l’Action nationale, et di- 
rige aujourd’hui le «Schweizer Demo
krat», n ’a pas cesse de lancer des 
appels pour faire aboutir ce röferen- 
dum.

La seule composition de ces deux 
comites suffit ä montrer quels milieux 
s ’opposent ä la Convention antira
ciste et ä la revision du Code penal. 
Marcher avec eux, c ’est non seule- 
ment se discrediter politiquement, 
mais encore trahir des valeurs de- 
mocratiques fondamentales de la 
Suisse: le respect de l’egalite et de 
la dignite de tout etre humain.
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Appendice A

Convention internationale sur l’elimination 
de toutes les formes de discrimination raciale

LES ETATS PARTIES A LA PRESENTE 
CONVENTION -

CONSIDERANT que la Charte des 
Nations Unies est fondee sur les prin- 
cipes de la dignite et de l’egalite de 
tous les etres humains, et que tous 
les Etats Membres se sont engages ä 
agir, tant conjointement que separe
ment, en Cooperation avec l ’Organisa- 
tion, en vue d ’atteindre Tun des buts 
des Nations Unies, ä savoir: deveiop- 
per et encourager le respect univer- 
sel et effectif des droits de l’homme 
et des libertes fondamentales pour 
tous, sans distinction de race, de 
sexe, de langue ou de religion,

CONSIDERANT que la Declaration 
universelle des droits de l ’homme pro- 
clame que tous les etres humains 
naissent libres et 6gaux en dignite et 
en droits et que chacun peut se preva- 
loir de tous les droits et de toutes les 
libertes qui y sont enonces, sans dis
tinction aucune, notamment de race, 
de couleur ou d ’origine nationale,

CONSIDERANT que tous les hom- 
mes sont ögaux devant la loi et 
ont droit ä une egale protection de la 
loi contre toute discrimination et con
tre toute incitation ä la discrimination,

CONSIDERANT que les Nations 
Unies ont condamnö le colonialisme 
et toutes les pratiques de Segrega
tion et de discrimination dont il s ’ac- 
compagne, sous quelque forme et en 
quelque endroit qu’ ils existent, et que 
la Declaration sur l’octroi de l’ inde- 
pendance aux pays et aux peuples co- 
loniaux, du 14 decembre 1960 [reso- 
lution 1514 (XV) de l’Assemblee ge
nerale], a affirme et solennellement 
proclame la necessite d ’y mettre rapi
dement et inconditionnellement fin,

CONSIDERANT que la Declaration 
des Nations Unies sur l’elimination 
de toutes les formes de discrimina
tion raciale, du 20 novembre 1963 
[resolution 1904 (XVIII) de l ’Assem- 
blee generale], affirme solennelle
ment la nöcessite d ’eliminer rapide
ment toutes les formes et toutes les 
manifestations de discrimination ra
ciale dans toutes les parties du mon- 
de et d ’assurer la comprehension et 
le respect de la dignite de la per
sonne humaine,

CONVAINCUS que toute doctrine de 
superiorite fondee sur la differencia- 
tion entre les races est scientifique- 
ment fausse, moralement condam- 
nable et socialement injuste et dange
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reuse et que rien ne saurait justifier, 
oü que ce soit, la discrimination ra
ciale, ni en theorie ni en pratique,

REAFFIRMANT que la discrimina
tion entre les etres humains pour des 
motifs fondös sur la race, la couleur 
ou l ’origine ethnique est un obstacle 
aux relations amicales et pacifiques 
entre les nations et est susceptible 
de troubler la paix et la securitö entre 
les peuples ainsi que la coexistence 
harmonieuse des personnes au sein 
d’un meme Etat,

CONVAINCUS que l’existence de 
barriöres raciales est incompatible 
avec les ideals de toute sociötö hu- 
maine,

ALARMES par les manifestations 
de discrimination raciale qui existent 
encore dans certaines regions du 
monde et par les politiques gouverne- 
mentales fondees sur la supöriorite 
ou la haine raciale, telles que les po
litiques d ’apartheid, de sögregation 
ou de Separation,

RESOLUS ä adopter toutes les me- 
sures necessaires pour l’ölimination 
rapide de toutes les formes et de tou
tes les manifestations de discrimina
tion raciale et ä prevenir et combattre 
les doctrines et pratiques racistes 
afin de favoriser la bonne entente en

tre les races et d ’edifier une commu- 
naute internationale affranchie de 
toutes les formes de Segregation et 
de discrimination raciales,

AYANT PRESENTES ä l’esprit la 
Convention concernant la discrimina
tion en matiöre d ’emploi et de profes- 
sion adoptee par I'Organisation inter
nationale du Travail en 1958 et la 
Convention concernant la lutte contre 
la discrimination dans le domaine de 
l’enseignement adoptöe par I'Organi
sation des Nations Unies pour l’edu- 
cation, la Science et la culture en 
1960,

DESIREUX de donner effet aux prin- 
cipes önoncös dans la Declaration 
des Nations Unies sur l ’ölimination 
de toutes les formes de discrimina
tion raciale et d ’assurer le plus rapi
dement possible l ’adoption de mesu- 
res pratiques ä cette fin,

SONT CONVENUS DE CE QUI SUIT:

Premiere partie 

Article premier
1. Dans la presente Convention, l’ex- 
pression «discrimination raciale» vise 
toute distinction, exclusion, restric- 
tion ou pröförence fondee sur la race, 
la couleur, l ’ascendance ou l’origine
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nationale ou ethnique, qui a pour but 
ou pour effet de detruire ou de com- 
promettre la reconnaissance, lajouis- 
sance ou l ’exercice, dans des condi- 
tions d’egalitö, des droits de l ’homme 
et des libertes fondamentales dans 
les domaines politique, economique, 
social et culturel ou dans tout autre 
domaine de la vie publique.

2. La presente Convention ne s ’ap- 
plique pas aux distinctions, exclu- 
sions, restrictions ou pröferences 
etablies par un Etat partie ä la 
Convention selon qu’il s ’agit de ses 
ressortissants ou de non-ressortis- 
sants.

3. Aucune disposition de la pre
sente Convention ne peut etre inter- 
pretee comme affectant de quelque 
manidre que ce soit les dispositions 
legislatives des Etats parties ä la 
Convention concernant la nationalite, 
la citoyennete ou la naturalisation, ä 
condition que ces dispositions ne 
soient pas discriminatoires ä l ’ögard 
d ’une nationalite particuliäre.

4. Les mesures speciales prises ä 
seule fin d ’assurer comme il convient 
le progres de certains groupes ra- 
ciaux ou ethniques ou d ’ individus 
ayant besoin de la protection qui peut 
etre nöcessaire pour leur garantir la 
jouissance et l’exercice des droits de

l’homme et des libertös fondamenta
les dans des conditions d ’egalite ne 
sont pas considerees comme des me
sures de discrimination raciale, ä 
condition toutefois qu’elles n ’aient 
pas pour effet le maintien de droits 
distincts pour des groupes raciaux dif- 
ferents et qu’elles ne soient pas 
maintenues en vigueur une fois at- 
teints les objectifs auxquels elles r6- 
pondaient.

Article 2
1. Les Etats parties condamnent la 
discrimination raciale et s ’engagent ä 
poursuivre partous les moyens appro- 
pries et sans retard une politique ten- 
dant ä öliminer toute forme de discri
mination raciale et ä favoriser l ’en- 
tente entre toutes les races, et, ä cet
te fin:
a) Chaque Etat partie s'engage ä ne 

se livrer ä aucun acte ou pratique 
de discrimination raciale contre 
des personnes, groupes de person- 
nes ou institutions et ä faire en Sor
te que toutes les autorites publi- 
ques et institutions publiques, na
tionales et locales, se conforment 
ä cette Obligation;

b) Chaque Etat partie s'engage ä ne 
pas encourager, defendre ou ap- 
puyer la discrimination raciale prati- 
quee par une personne ou une Or
ganisation quelconque;
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c) Chaque Etat partie doit prendre des 
mesures efficaces pour revoir les 
politiques gouvernementales natio
nales et locales et pour modifier, 
abroger ou annuler toute loi et tou
te disposition reglementaire ayant 
pour effet de creer la discrimination 
raciale ou de la perpetuer lä oü ei
le existe;

d) Chaque Etat partie doit, par tous 
les moyens appropries, y compris, 
si les circonstances l’exigent, des 
mesures legislatives, interdire la 
discrimination raciale pratiquee par 
des personnes, des groupes ou 
des organisations et y mettre fin;

e) Chaque Etat partie s ’engage ä fa- 
voriser, le cas echeant, les orga
nisations et mouvements integra- 
tionnistes multiraciaux et autres 
moyens propres ä eliminer les bar- 
rieres entre les races, et ä decoura- 
ger ce qui tend ä renforcer la divi- 
sion raciale.

2. Les Etats parties prendront, si 
les circonstances l’exigent, dans les 
domaines social, economique, cultu- 
rel et autres, des mesures speciales 
et concretes pour assurer comme il 
convient le developpement ou la pro
tection de certains groupes raciaux 
ou d ’ individus appartenant ä ces 
groupes en vue de leur garantir, dans 
des conditions d ’egalitö, le plein exer- 
cice des droits de 1’homme et des li

bertes fondamentales. Ces mesures 
ne pourront en aucun cas avoir pour 
effet le maintien de droits inegaux ou 
distincts pour les divers groupes ra
ciaux, une fois atteints les objectifs 
auxquels elles repondaient.

Article 3
Les Etats parties condamnent spe- 
cialement la Segregation raciale et 
l’apartheid et s ’engagent ä prevenir, 
ä interdire et ä eliminer sur les terri- 
toires relevant de leur juridiction 
toutes les pratiques de cette nature.

Article 4
Les Etats parties condamnent toute 
propagande et toutes organisations 
qui s ’ inspirent d ’ idees ou de thöories 
fondees sur la superiorite d ’une race 
ou d ’un groupe de personnes d ’une 
certaine couleur ou d ’une certaine ori
gine ethnique, ou qui pretendent justi- 
fier ou encourager toute forme de hai- 
ne et de discrimination raciales, ils 
s ’engagent ä adopter immediatement 
des mesures positives destinees ä 
eliminer toute incitation ä une teile 
discrimination, ou tous actes de dis
crimination, et, ä cette fin, tenant 
compte des principes formules dans 
la Declaration universelle des droits 
de l’homme et des droits expressö- 
ment enonces ä l’article 5 de la pre-
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sente Convention, ils s ’engagent no- 
tamment:
a) A declarer delits punissables par la 

loi toute diffusion d ’ idees fondees 
sur la superiorite ou la haine ra
ciale, toute incitation ä la discrimi
nation raciale, ainsi que tous actes 
de violence, ou provocation ä de 
tels actes, diriges contre toute race 
ou tout groupe de personnes d ’une 
autre couleur ou d ’une autre origine 
ethnique, de meme que toute as- 
sistance apportee ä des activites 
racistes, y compris leur finance- 
ment;

b) A declarer illegales et ä interdire les 
organisations ainsi que les activi
tes de propagande organisee et 
tout autre type d ’activite de propa
gande qui incitent ä la discrimina
tion raciale et qui l’encouragent et 
ä declarer delit punissable par la loi 
la participation ä ces organisations 
ou ä ces activites;

c) A ne pas permettre aux autorites 
publiques ni aux institutions publi- 
ques, nationales ou locales, d ’ inci- 
ter ä la discrimination raciale ou de 
l’encourager.

Article 5
Conformement aux obligations fonda- 
mentales enoncees ä l’article 2 de la 
presente Convention, les Etats par
ties s ’engagent ä interdire et ä elimi-

ner la discrimination raciale sous tou
tes ses formes et ä garantir le droit de 
chacun ä l ’egalite devant la loi sans 
distinction de race, de couleur ou 
d ’origine nationale ou ethnique, no- 
tamment dans la jouissance des 
droits suivants:
a) Droit ä un traitement egal devant 

les tribunaux et tout autre organe 
administrant la justice;

b) Droit ä la surete de la personne et 
ä la protection de I’Etat contre les 
voies de fait ou les sevices de la 
part, soit de fonctionnaires du gou- 
vernement, soit de tout individu, 
groupe ou institution;

c) Droits politiques, notamment droit 
de participer aux elections -  de vo- 
ter et d ’etre candidat- selon le Sys
teme du suffrage universel et egal, 
droit de prendre part au gouverne- 
ment ainsi qu’ä la direction des af
faires publiques, ä tous les eche- 
lons, et droit d ’acceder, dans des 
conditions d ’egalite, aux fonctions 
publiques;

d) Autres droits civils, notamment:
i) Droit de circuler librement et 

de choisir sa residence ä l’ inte- 
rieur d ’un Etat;

ii) Droit de quitter tout pays, y 
compris le sien, et de revenir 
dans son pays;

iii) Droit ä une nationalite;
iv) Droit de se marier et de choisir 

son conjoint;
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v) Droit de toute personne, aussi 
bien seule qu’en association, 
ä la propriöte;

vi) Droit d’heriter;
vii) Droit ä la liberte de pensee, de 

conscience et de religion;
viii) Droit ä la liberte d ’opinion et 

d'expression;
ix) Droit ä la liberte de reunion et 

d’association pacifiques;
e) Droits economiques, sociaux et cul- 

turels, notamment:
i) Droits au travail, au libre choix 

de son travail, ä des conditions 
equitables et satisfaisantes 
de travail, ä la protection con
tre le chömage, ä un salaire 
egal pour un travaii egal, ä une 
remuneration equitable et sa- 
tisfaisante;

ii) Droit de fonder des syndicats 
et de s ’affilier ä des syndicats;

iii) Droit au logement;
iv) Droit ä la sante, aux soins me- 

dicaux, ä la securite sociale et 
aux services sociaux;

v) Droit ä l’education et ä la for- 
mation professionnelle;

vi) Droit de prendre part, dans des 
conditions d’egalitö, aux activi- 
tes culturelles;

f) Droit d ’acces ä tous lieux et ser
vices destines ä l’usage du public, 
tels que moyens de transport, hö- 
tels, restaurants, cafes, spectacles 
et parcs.

Article 6
Les Etats parties assureront ä toute 
personne soumise ä leur juridiction 
une protection et une voie de recours 
effectives, devant les tribunaux natio- 
naux et autres organismes d ’Etat 
compötents, contre tous actes de dis- 
crimination raciale qui, contrairement 
ä la presente Convention, violeraient 
ses droits individuels et ses libertes 
fondamentales, ainsi que le droit de 
demander ä ces tribunaux satisfac- 
tion ou reparation juste et adequate 
pour tout dommage dont eile pourrait 
etre victime par suite d’une teile dis
crimination.

Article 7
Les Etats parties s ’engagent ä pren
dre des mesures immediates et effi- 
caces, notamment dans les domaines 
de l’enseignement, de l’öducation, de 
la culture et de l’information, pour lüt
ter contre les pröjuges conduisant ä la 
discrimination raciale et favoriser la 
comprehension, la tolörance et l’ami- 
tie entre nations et groupes raciaux 
ou ethniques, ainsi que pour promou- 
voir les buts et principes de la Charte 
des Nations Unies, de la Declaration 
universelle des droits de l’homme, de 
la Declaration des Nations Unies sur 
l’elimination de toutes les formes de 
discrimination raciale et de la pre
sente Convention.
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Deuxieme partie 

Article 8
1. II est constitue un Comitö pour l’eli- 
mination de la discrimination raciale 
(ci-apres denommö le Comite) com- 
pose de dix-huit experts connus pour 
leur haute moralite et leur impartia- 
lite, qui sont elus par les Etats parties 
parmi leurs ressortissants et qui siö- 
gent ä titre individuel, compte tenu 
d’une repartition geographique equi- 
table et de la representation des dif
ferentes formes de civilisation ainsi 
que des principaux systemes juridi- 
ques.

2. Les membres du Comite sont 
6lus au scrutin secret sur une liste de 
candidats designes par les Etats par
ties. Chaque Etat partie peut designer 
un candidat choisi parmi ses ressor
tissants.

3. La premiere election aura lieu 
six mois aprös la date de l’entree en 
vigueur de la presente Convention. 
Trois mois au moins avant la date de 
chaque election, le Secretaire general 
de l’Organisation des Nations Unies 
envoie une lettre aux Etats parties 
pour les inviter ä presenter leurs can- 
didatures dans un delai de deux 
mois. Le Secretaire general dresse 
une liste par ordre alphabätique de 
tous les candidats ainsi designes,

avec indication des Etats parties qui 
les ont designes, et la communique 
aux Etats parties.

4. Les membres du Comitö sont 
elus au cours d’une räunion des Etats 
parties convoquee par le Secretaire 
general au Siöge de l’Organisation 
des Nations Unies. A cette reunion, 
oü le quorum est constitue par les 
deux tiers des Etats parties, sont elus 
membres du Comite les candidats qui 
obtiennent le plus grand nombre de 
voix et la majorite absolue des votes 
des representants des Etats parties 
presents et votants.

5. a) Les membres du Comite sont 
elus pour quatre ans. Toutefois, le 
mandat de neuf des membres elus 
lors de la premiere election prendra 
fin au bout de deux ans; immediate- 
ment apres la premiere election, le 
nom de ces neuf membres sera tire 
au sort par le President du Comite.

b) Pour remplir les vacances fortui- 
tes, I’Etat partie dont l’expert a cesse 
d’exercer ses fonctions de membre 
du Comite nommera un autre expert 
parmi ses ressortissants, sous re- 
serve de l’approbation du Comite.

6. Les Etats parties prennent ä leur 
Charge les depenses des membres 
du Comite pour la periode oü ceux-ci 
s ’acquittent de fonctions au Comite.
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Article 9
1. Les Etats parties s ’engagent ä pre
senter au Secretaire general de I'Or
ganisation des Nations Unies, pour 
examen par le Comite, un rapport sur 
les mesures d ’ordre lögislatif, judi- 
ciaire, administratif ou autre qu’ils 
ont arretöes et qui donnent effet aux 
dispositions de la präsente Conven
tion:

a) dans un delai d’un an ä compter 
de l’entree en vigueur de la Conven
tion, pour chaque Etat intöresse en 
ce qui le concerne et

b) par la suite, tous les deux ans et 
en outre chaque fois que le Comitö en 
fera la demande. Le Comite peut de- 
mander des renseignements comple- 
mentaires aux Etats parties.

2. Le Comitö soumet chaque an- 
nöe ä l’Assemblee generale de I'Orga
nisation des Nations Unies, par l’in- 
termediaire du Secretaire genöral, un 
rapport sur ses activitös et peut faire 
des suggestions et des recommanda- 
tions d ’ordre general fondees sur 
I'examen des rapports et des rensei
gnements regus des Etats parties. II 
porte ces suggestions et recomman- 
dations d’ordre general ä la connais- 
sance de l’Assemblee generale avec, 
le cas echeant, les observations des 
Etats parties.

Article 10
1. Le Comite adopte son räglement in- 
terieur.

2. Le Comite elit son bureau pour 
une Periode de deux ans.

3. Le Secretaire general de l’Orga- 
nisation des Nations Unies assure le 
secretariat du Comit6.

4. Le Comite tient normalement 
ses räunions au Siege de l’Organisa- 
tion des Nations Unies.

Article 11
1. Si un Etat partie estime qu’un autre 
Etat egalement partie n’applique pas 
les dispositions de la presente 
Convention, il peut appeler l’attention 
du Comite sur la question. Le Comite 
transmet alors la communication ä 
1 ’Etat partie intöresse. Dans un d6lai 
de trois mois, I’Etat destinataire sou
met au Comite des explications ou d6- 
clarations ecrites eclaircissant la 
question et indiquant, le cas echeant, 
les mesures qui peuvent avoir 6te pri- 
ses par ledit Etat pour remedier ä la 
Situation.

2. Si, dans un delai de six mois ä 
compter de la date de reception de la 
communication originale par I’Etat 
destinataire, la question n’est pas re-
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glee ä la satisfaction des deux Etats, 
par voie de nögociations bilaterales 
ou par toute autre procädure qui se- 
rait ä leur disposition, Tun comme 
l’autre auront le droit de la soumettre 
ä nouveau au Comirä en adressant 
une notification au Comite ainsi qu’ä 
l’autre Etat interesse.

3. Le Comite ne peut connaTtre 
d’une affaire qui lui est soumise 
conformöment au paragraphe 2 du 
present article qu’apräs s ’etre assure 
que tous les recours internes disponi
bles ont ete utilises ou epuises, 
conformöment aux principes de droit 
international generalement reconnus. 
Cette regle ne s ’applique pas si les 
procedures de recours excedent des 
dölais raisonnables.

4. Dans toute affaire qui lui est 
soumise, le Comite peut demander 
aux Etats parties en presence de lui 
fournir tout renseignement comple- 
mentaire pertinent.

5. Lorsque le Comite examine une 
question en application du präsent ar
ticle, les Etats parties inräresses ont 
le droit de dösigner un representant 
qui participera sans droit de vote aux 
travaux du Comite pendant toute la 
duräe des döbats.

Article 12
1. a) Une fois que le Comite a obtenu 
et depouille tous les renseignements 
qu’il juge necessaires, le President 
designe une Commission de concilia- 
tion ad hoc (ci-apräs d6nomm6e la 
Commission) composee de cinq per- 
sonnes qui peuvent ou non etre mem- 
bres du Comite. Les membres en sont 
designes avec l’assentiment entier et 
unanime des parties au difförend et la 
Commission met ses bons Offices ä la 
disposition des Etats interessös, afin 
de parvenir ä une solution amiable de 
la question, fondee sur le respect de 
la präsente Convention.

b) Si les Etats parties au differend 
ne parviennent pas ä une entente sur 
tout ou partie de la composition de la 
Commission dans un delai de trois 
mois, les membres de la Commission 
qui n’ont pas l’assentiment des Etats 
parties au difförend sont 6lus au scru- 
tin secret parmi les membres du Co
mite, ä la majorirä des deux tiers des 
membres du Comite.

2. Les membres de la Commission 
siegent ä titre individuel. Ils ne doi- 
vent pas etre ressortissants de l’un 
des Etats parties au differend ni d ’un 
Etat qui n’est pas partie ä la presente 
Convention.

3. La Commission elit son President 
et adopte son räglement interieur.
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4. La Commission tient normale
ment ses reunions au Siege de l’Orga- 
nisation des Nations Unies ou en tout 
autre Neu approprie que determinera 
la Commission.

5. Le secretariat prevu au paragra- 
phe 3 de rarticle 10 de la presente 
Convention prete egalement ses ser- 
vices ä la Commission chaque fois 
qu’un differend entre des Etats par- 
ties entraTne la Constitution de la 
Commission.

6. Toutes les depenses des mem- 
bres de la Commission sont reparties 
egalement entre les Etats parties au 
differend, sur la base d ’un etat esti- 
matif etabli par le Secretaire general 
de l’Organisation des Nations Unies.

7. Le Secretaire general sera habi- 
lite, si besoin est, ä defrayer les 
membres de la Commission de leurs 
depenses, avant que le rembourse- 
ment en ait ete effectuö par les Etats 
parties au differend conformöment au 
paragraphe 6 du present article.

8. Les renseignements obtenus et 
depouilles par le Comite sont mis ä la 
disposition de la Commission, et la 
Commission peut demander aux 
Etats intöresses de lui fournir tout 
renseignement complementaire perti
nent.

Article 13
1. Apres avoir Studie la question sous 
tous ses aspects, la Commission pre- 
pare et soumet au President du Co
mite un rapport contenant ses conclu- 
sions sur toutes les questions de fait 
relatives au litige entre les parties et 
renfermant les recommandations 
qu’elle juge opportunes en vue de par- 
venir ä un regiement amiable du diffe
rend.

2. Le President du Comite trans- 
met le rapport de la Commission ä 
chacun des Etats parties au diffe
rend. Lesdits Etats font savoir au Pre
sident du Comite, dans un delai de 
trois mois, s ’ ils acceptent, ou non, 
les recommandations contenues 
dans le rapport de la Commission.

3. Une fois expire le delai prevu au 
paragraphe 2 du present article, le 
President du Comite communique le 
rapport de la Commission et les de- 
clarations des Etats parties interes- 
ses aux autres Etats parties ä la 
Convention.

Article 14
1. Tout Etat partie peut declarer ä tout 
moment qu’ il reconnaTt la compe- 
tence du Comite pour recevoir et exa- 
miner des Communications emanant 
de personnes ou de groupes de per-
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sonnes relevant de sa juridiction qui 
se plaignent d’etre victimes d’une Vio
lation, par ledit Etat partie, de l’un 
quelconque des droits enonces dans 
la präsente Convention. Le Comite ne 
regoit aucune communication interes
sant un Etat partie qui n’a pas fait une 
teile declaration.

2. Tout Etat partie qui fait une de
claration conformement au paragra- 
phe 1 du present article peut creer ou 
designer un organisme dans le cadre 
de son ordre juridique national, qui 
aura competence pour recevoir et 
examiner les petitions emanant de 
personnes ou de groupes de person- 
nes relevant de la juridiction dudit 
Etat qui se plaignent d’etre victimes 
d ’une Violation de l’un quelconque 
des droits enoncös dans la presente 
Convention et qui ont epuise les au- 
tres recours locaux disponibles.

3. La declaration faite conforme
ment au paragraphe 1 du präsent arti
cle et le nom de tout organisme cräe 
ou dösigne conformement au paragra
phe 2 du präsent article sont deposäs 
par I’Etat partie interesse aupres du 
Secretaire general de I'Organisation 
des Nations Unies, qui en communi- 
que copie aux autres Etats parties. La 
declaration peut etre retiräe ä tout 
moment au moyen d ’une notification 
adressee au Secrätaire general, mais

ce retrait n’affecte pas les Communi
cations dont le Comite est däjä saisi.

4. L’organisme cree ou däsigne con
formement au paragraphe 2 du pre
sent article devra tenir un registre des 
pätitions, et des copies certifiees 
conformes du registre seront depo- 
sees chaque annee aupres du Secre
taire gänäral par les voies appropriees, 
etant entendu que le contenu desdites 
copies ne sera pas divulgue au public.

5. S ’ il n’obtient pas satisfaction de 
l’organisme cree ou designe confor
mement au paragraphe 2 du present 
article, le pätitionnaire a le droit 
d’adresser, dans les six mois, une 
communication ä cet effet au Comite.

6. a) Le Comite porte, ä titre confi- 
dentiel, toute communication qui lui 
est adressee ä l’attention de I’Etat 
partie qui a prätendument viole l’une 
quelconque des dispositions de la 
Convention, mais l’ identite de la per
sonne ou des groupes de personnes 
intäresses ne peut etre revelee sans 
le consentement expres de ladite per
sonne ou desdits groupes de person
nes. Le Comitä ne regoit pas de Com
munications anonymes.

b) Dans les trois mois qui suivent, 
ledit Etat soumet par ecrit au Comite 
des explications ou däclarations 
eclaircissant la question et indiquant,
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le cas echeant, les mesures qu’il 
pourrait avoir prises pour remedier ä 
la Situation.

7. a) Le Comite examine les Com
munications en tenant compte de tou
tes les informations qui lui sont sou- 
mises par I’Etat partie interesse et 
par le petitionnaire. Le Comite n’exa- 
minera aucune communication d’un 
petitionnaire sans s ’etre assure que 
celui-ci a epuise tous les recours in
ternes disponibles. Toutefois, cette 
regle ne s ’applique pas si les proce- 
dures de recours excedent des delais 
raisonnables.

b) Le Comite adresse ses sugges- 
tions et recommandations eventuel
les ä I’ Etat partie interesse et au peti
tionnaire.

8. Le Comite inclut dans son rap
port annuel un räsume de ces Com
munications et, le cas echeant, un re- 
sume des explications et declarations 
des Etats parties interesses ainsi que 
de ses propres suggestions et recom
mandations.

9. Le Comite n’a competence pour 
s ’acquitter des fonctions prevues au 
present article que si au moins dix 
Etats parties ä la Convention sont lies 
par des declarations faites confor- 
mement au paragraphe 1 du präsent 
article.

Article 15
1. En attendant la realisation des ob- 
jectifs de la Declaration sur l’octroi de 
l’ independance aux pays et aux peu- 
ples coloniaux, contenue dans la reso- 
lution 1514 (XV) de l’Assemblee gene
rale de I'Organisation des Nations 
Unies, en date du 14 decembre 1960, 
les dispositions de la presente 
Convention ne restreignent en rien le 
droit de petition accorde ä ces peuples 
par d’autres instruments internatio- 
nauxou parl’Organisation des Nations 
Unies ou ses institutions specialisees.

2. a) Le Comite constitue confor- 
mement au paragraphe 1 de l’article 
8 de la presente Convention regoit co- 
pie des petitions venant des Organes 
de l’Organisation des Nations Unies 
qui s ’occupent de questions ayant un 
rapport direct avec les principes et 
les objectifs de la präsente Conven
tion, et exprime une opinion et fait 
des recommandations au sujet des 
petitions regues lors de l'examen des 
petitions emanant des habitants de 
territoires sous tutelle ou non autono
mes ou de tout autre territoire auquel 
s ’applique la resolution 1514 (XV) de 
l’Assemblee generale, et ayant trait ä 
des questions visees par la presente 
Convention, dont sont saisis lesdits 
organes.

b) Le Comite regoit des organes 
competents de l’Organisation des Na-
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tions Unies copie des rapports con- 
cernant les mesures d’ordre legisla- 
tif, judiciaire, administratif ou autre 
interessant directement les principes 
et objectifs de la presente Convention 
que les puissances administrantes 
ont appliquäes dans les territoires 
mentionnes ä l’alinea a) du präsent 
paragraphe et exprime des avis et 
fait des recommandations ä ces O r

ganes.

3. Le Comitä inclut dans ses rap
ports ä l’Assembläe gänärale un re- 
sume des pätitions et des rapports 
qu’ il a regus d’organes de l’Organisa- 
tion des Nations Unies, ainsi que les 
expressions d’opinion et les recom
mandations qu’ont appeläes de sa 
part lesdits pätitions et rapports.

4. Le Comite prie le Secretaire ge- 
näral de I'Organisation des Nations 
Unies de lui fournir tous renseigne- 
ments ayant trait aux objectifs de la 
präsente Convention, dont celui-ci 
dispose au sujet des territoires men
tionnes ä l’alinea a) du paragraphe 2 
du präsent article.

Article 16
Les dispositions de la presente 
Convention concernant les mesures ä 
prendre pour rägler un differend ou li
quider une plainte s ’appliquent sans

präjudice des autres procädures de 
räglement des diffärends ou de liqui- 
dation des plaintes en matiere de dis
crimination prävues dans des instru- 
ments constitutifs de l’Organisation 
des Nations Unies et de ses institu
tions späcialisäes ou dans des 
conventions adoptees par ces organi
sations, et n’empechent pas les Etats 
parties de recourir ä d’autres procädu
res pour le regiement d’un differend 
conformäment aux accords internatio- 
naux gänäraux ou späciaux qui les 
lient.

Troisieme partie 

Article 17
1. La presente Convention est ouverte 
ä la signature de tout Etat Membre de 
I'Organisation des Nations Unies ou 
membre de l'une quelconque de ses 
institutions specialisäes, de tout Etat 
partie au Statut de la Cour internatio
nale de Justice, ainsi que de tout au
tre Etat invitä par l’Assembläe genä- 
rale de l’Organisation des Nations 
Unies ä devenir partie ä la presente 
Convention.

2. La präsente Convention est su- 
jette ä ratification et les instruments 
de ratification seront deposes aupräs 
du Secrätaire gäneral de l’Organisa- 
tion des Nations Unies.
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Article 18
1. La presente Convention sera ou- 
verte ä l’adhesion de tout Etat vise au 
paragraphe 1 de l’article 17 de la 
Convention.

2. L’adhesion se fera par le depöt 
d’un instrument d’adhesion aupres 
du Secretaire general de l’Organisa- 
tion des Nations Unies.

Article 19
1. La presente Convention entrera en 
vigueur le trentieme jour qui suivra la 
date du depöt aupres du Secretaire 
general de I'Organisation des Nations 
Unies du vingt-septieme instrument 
de ratification ou d ’adhesion.

2. Pour chacun des Etats qui rati- 
fieront la presente Convention ou y 
adhereront apres le depöt du vingt- 
septieme instrument de ratification 
ou d’adhesion, ladite Convention en
trera en vigueur le trentieme jour 
apres la date du depöt par cet Etat de 
son instrument de ratification ou 
d’adhesion.

Article 20
1. Le Secretaire general de I'Organisa
tion des Nations Unies recevra et 
communiquera ä tous les Etats qui 
sont ou qui peuvent devenir parties ä

la presente Convention le texte des 
reserves qui auront ete faites au mo- 
ment de la ratification ou de l’adhe- 
sion. Tout Etat qui eleve des objec- 
tions contre la reserve avisera le 
Secretaire general, dans un delai de 
quatre-vingt-dix jours ä compter de la 
date de ladite communication, qu’ il 
n’accepte pas ladite reserve.

2. Aucune reserve incompatible 
avec l’objet et le but de la presente 
Convention ne sera autorisee, non 
plus qu’aucune reserve qui aurait 
pour effet de paralyser le fonctionne- 
ment de l’un quelconque des Organes 
crees par la Convention. Une reserve 
sera consideree comme rentrant 
dans les categories definies ci-des- 
sus si les deux tiers au moins des 
Etats parties ä la Convention elevent 
des objections.

3. Les reserves peuvent etre reti- 
rees ä tout moment par voie de notifi- 
cation adressee au Secretaire gene
ral. La notification prendra effet ä la 
date de reception.

Article 21
Tout Etat partie peut denoncer la 
presente Convention par voie de noti
fication adressee au Secretaire genö- 
ral de I'Organisation des Nations 
Unies. La denonciation portera effet
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un an apres la date ä laquelle le 
Secretaire general en aura regu notifi- 
cation.

Article 22
Tout differend entre deux ou plusieurs 
Etats parties touchant l’interpretation 
ou l’application de la presente 
Convention, qui n’aura pas ete regle 
par voie de negociation ou au moyen 
des procedures expressement pre- 
vues par ladite Convention, sera por
te, ä la requete de toute partie au dif
ferend, devant la Cour internationale 
de Justice pour qu’elle statue ä son 
sujet, ä moins que les parties au dif
ferend ne conviennent d’un autre mo
de de regiement.

Article 23
1. Tout Etat partie peut formuler ä tout 
moment une demande de revision de 
la presente Convention par voie de no- 
tification ecrite adressee au Secre
taire general de l’Organisation des 
Nations Unies.

2. L’Assemblee generale de l’Or- 
ganisation des Nations Unies sta- 
tuera sur les mesures ä prendre, le 
cas echeant, au sujet de cette de
mande.

Article 24
Le Secretaire general de l’Organisa- 
tion des Nations Unies informera tous 
les Etats vises au paragraphe 1 de 
l’article 17 de la presente Convention:
a) Des signatures apposees ä la pre

sente Convention et des instru- 
ments de ratification et d’adhesion 
deposes conformement aux arti- 
cles 17 et 18;

b) De la date ä laquelle la presente 
Convention entrera en vigueur 
conformement ä l’article 19;

c) Des Communications et declara- 
tions regues conformement aux ar- 
ticles 14, 20 et 23;

d) Des denonciations notifiees confor
mement ä l’article 21.

Article 25
1. La presente Convention, dont les 
textes anglais, chinois, espagnol, 
frangais et russe font egalement foi, 
sera deposee aux archives de l’Orga
nisation des Nations Unies.

2. Le Secretaire general des Na
tions Unies fera tenir une copie certi- 
fiee conforme de la presente Conven
tion ä tous les Etats appartenant ä 
l’une quelconque des categories 
mentionnees au paragraphe 1 de l’ar
ticle 17 de la Convention.
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Appendice B

Arrete federal portant approbation de la 
Convention internationale sur f’elimination de toutes formes 

de discrimination raciale

Article premier
1 La Convention internationale du
21 decembre 1965 sur l’elimination 
de toutes les formes de discrimina
tion raciale est approuvee avec les re- 
serves suivantes:

a. Reserve portant sur l'article 4: 
La Suisse se reserve le droit de 
prendre les mesures legislatives 
necessaires ä la mise en ceuvre 
de l’article 4, en tenant düment 
compte de la liberte d’opinion et 
de la liberte d’association, qui 
sont notamment inscrites dans 
la Declaration universelle des 
droits de l’homme.

3 Le Conseil federal est autorise ä re- 
tirer la reserve formulee ä l’alinea 1, 
lettre b, si eile devient sans objet.

Article 2
Le present arrete n’est pas sujet au 
referendum facultatif en matiere de 
traites internationaux.

b. Reserve portant sur l'article 2, 
1er alinea, lettre a:
La Suisse se reserve le droit 
d’appliquer ses dispositions le
gales relatives ä l’admission des 
etrangeres et des etrangers sur 
le marchä du travail suisse.

2 Le Conseil federal est autorisö ä no- 
tifier l’adhesion de la Suisse ä la 
Convention internationale sur l’elimi- 
nation de toutes les formes de discri
mination raciale en formulant les re- 
serves mentionnees ci-dessus.
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Appendice C

Code penal suisse 
Code penal militaire

Modification du 18 juin 1993

L ’Assemblee federale de la Confede- 
ration suisse, vu le message du 
Conseil federal du 2 mars 1992, ar- 
rete:

Article premier
Le code penal suisse est modifie com- 
me il suit:

Art. 261bls Discrimination raciale 
Celui qui, publiquement, aura incite ä 
la haine ou ä la discrimination envers 
une personne ou un groupe de person
nes en raison de leur appartenance 
raciale, ethnique ou religieuse; 
celui qui, publiquement, aura propage 
une ideologie visant ä rabaisser ou ä 
dönigrer de fagon systematique les 
membres d’une race, d ’une ethnie ou 
d’une religion;
celui qui, dans le meme dessein, au
ra organise ou encourage des actions 
de propagande ou y aura pris part; 
celui qui aura publiquement, par la pa- 
role, l’ecriture, l ’ image, le geste, par 
des voies de fait ou de toute autre ma- 
niere, abaisse ou discriminö d’une fa
gon qui porte atteinte ä la dignite hu- 
maine une personne ou un groupe de 
personnes en raison de leur race, de

leur appartenance ethnique ou de leur 
religion ou qui, pour la meme raison, 
niera, minimisera grossierement ou 
cherchera ä justifier un genocide ou 
d’autres crimes contre l’humanite; 
celui qui aura refuse ä une personne 
ou ä un groupe de personnes, en rai
son de leur appartenance raciale, eth
nique ou religieuse, une prestation 
destinee ä l'usage public, 
sera puni de Temprisonnement ou de 
Tarnende.
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Article 2
Le code penal militaire est modifie 
comme II suit:

Art. 171c Discriminiation raciale
1 Celui qui, publiquement, aura incite 
ä la haine ou ä la discrimination en- 
vers une personne ou un groupe de 
personnes en raison de leur apparte- 
nance raciale, ethnique ou religieuse; 
celui qui, publiquement, aura propage 
une ideologie visant ä rabaisser ou ä 
denigrer de fagon systematique les 
membres d ’une race, d’une ethnie ou 
d’une religion;
celui qui, dans le meme dessein, au
ra organise ou encourage des actions 
de propagande ou y aura pris part; 
celui qui aura publiquement, par la 
parole, l’ecriture, 1’image, le geste, 
par des voies de fait ou de toute autre 
maniere, abaisse ou discrimine d ’une 
fagon qui porte atteinte ä la dignite 
humaine une personne ou un groupe 
de personnes en raison de leur race, 
de leur appartenance ethnique ou de 
leur religion ou qui, pour la meme rai
son, niera, minimisera grossierement 
ou cherchera ä justifier un genocide 
ou d’autres crimes contre l’huma- 
nitö;
celui qui aura refus6 ä une personne 
ou ä un groupe de personnes, en rai
son de leur appartenance raciale, eth
nique ou religieuse, une prestation 
destinee ä l’usage public,

sera puni de l’emprisonnement ou de 
l’amende.

2 L’ infraction sera punie disciplinaire- 
ment si eile est de peu de gravite.
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